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"Mon plaidoyer n’a pas vocation à régler tous les problèmes mais
propose des mesures d’urgence face à une situation d’urgence.

La deuxième partie est dédiée aux mesures sectorielles urgentes qui
touchent spécifiquement à divers domaines d’activité de l’économie
algérienne. Trouvez-vous juste que des industriels, des pâtissiers qui

peuvent revendre leurs produits librement, et même les touristes
bénéficient d’un soutien des prix, au même titre que des ménages

nécessiteux qui n’ont pas les moyens d’acheter ces produits ?"

Ali Haddad

L’île de Rachegoune sera réhabilitée et modernisée

Pas moins de 35 artisans prendront part à la
Semaine de l’artisanat de la wilaya de Tindouf à
Tlemcen, a-t-on appris, lundi, auprès du directeur de
la Chambre des métiers de Tlemcen. Ces artisans
activant dans le cuir, l’habit traditionnel, la fabrica-
tion d'oeuvres d’art, la poterie et la bijouterie tradi-
tionnelle exposeront, du 28 juillet au 2 août, leurs
produits dans le site touristique "Lalla Setti" dans le
cadre du programme promotionnel initié par le min-
istère de l’Aménagement du territoire, du Tourisme
et de l’Artisanat, a-t-il indiqué.
Cette manifestation vise à faire découvrir aux
Tlemceniens la richesse artisanale du pays, notam-
ment de la région de Tindouf et permettre des
échanges entre les artisans des deux wilayas, a
souligné Hamitouche Djilali. Cette deuxième édition,
après celle organisée l’an dernier au profit des arti-
sans de la wilaya d’Adrar, permettra également d’en-
courager la production artisanale dans le pays afin
que ce secteur contribue à l’économie nationale, a-t-
il ajouté. L’artisanat ayant directement un lien solide
avec la promotion du tourisme, cette manifestation
permettra aux participants de découvrir les monu-
ments historiques de la cité des Zianides dans le but
d’encourager le tourisme national. Dans cette

optique, un programme d’animation et d’excursions
riche et varié a été concocté par la direction de la
Chambre des métiers de Tlemcen au profit des hôtes
de la wilaya.
Une foire de l'artisanat sera également organisée sur
la côte de Marsa Ben M’hidi pour permettre aux esti-
vants et touristes affluant en nombre impression-
nant d’acquérir des cadeaux et des souvenirs de la
région.

L’île de Rachegoune, site classé zone humide d’im-
portance internationale, selon la convention Ramsar,
distante d’une trentaine de kilomètres d’Aïn-
Témouchent, bénéficiera prochainement d’actions
de réhabilitation et de modernisation, préalablement
à son intégration dans des circuits touristiques, a-t-
on appris de la direction de l'environnement de la
wilaya. Cet espace d’une grande beauté, appelé
également Laïla, profitera d'une convention qui va
être signée, prochainement, avec le ministère de la
Culture portant intégration de l’ensemble des sites
dans des programmes de circuits touristiques, a-t-on
indiqué. L’opération de réhabilitation doit respecter
les normes écologiques pour ne pas altérer les spé-
cificités environnementales du site. Un cadre régle-
mentaire approprié sera adopté pour la protection
de l'ile et sa gestion touristique et économique, tout
en respectant ses potentialités en faune et flore
marine. Des équipements légers seront mis en place
progressivement sur ce site, préalablement à l’ou-

verture réglementée de lignes maritimes de trans-
port des touristes vers l’Ile depuis Beni Saf, notam-
ment. Lors de sa visite ministérielle, la première du
genre à ce site, M. Ghoul l'avait qualifiée de "bijou à
valoriser et réhabiliter", en vue de l’intégrer dans le
programme national et international de circuit
touristique, a-t-on rappelé. Ce site abrite un phare
pour la navigation maritime datant de 1860, selon le
représentant de la société gérante.
Avant son classement (5 juin 2011) dans le cadre de
la mise en œuvre du projet portant sur la protection
et l’aménagement des zones naturelles Chenoua-
Anses de Kouali (Tipasa) et des Iles Habibas (Oran),
cet espace de 66 hectares a fait l’objet d’une étude
d’aménagement effectuée par un bureau d’étude
français, qui a constaté que l’île n’est pas dégradée,
mais nécessite certains travaux dits légers avant son
ouverture au public, aux chercheurs et aux étudi-
ants.

Les motopompes utilisées dans les puits profonds
sont souvent un "piège mortel" et peuvent causer
des drames semblables à celui qui s’est produit il y a
quelques jours dans la commune de Khelil, à Bordj
Bou- Arréridj, a indiqué, lundi, un secouriste de la
Protection civile.
Ces pompes dégagent de l’hydrogène sulfuré, un
gaz toxique qui cause rapidement la mort par
asphyxie, a révélé cette source, contactée par l’APS
à la suite de l’accident qui avait endeuillé, vendredi
dernier, une famille qui a perdu sept de ses mem-
bres, dont trois frères.
Les sept victimes ont toutes succombé à ce gaz tox-
ique (l’hydrogène sulfuré) provenant du moteur
d’une de ces motopompes, comme ce fut le cas il y
a quelques années à Ali-Mendjeli, près de
Constantine, lorsque neuf personnes avaient péri

dans des circonstances similaires, a ajouté ce sec-
ouriste.
Ces accidents surviennent généralement lorsque des
agriculteurs utilisent des motopompes ne convenant
que pour des puits peu profonds qui ne dépassent
pas les 5 mètres, ou pour pomper de l’eau dans des
retenues.
Or, a souligné cette source, ce genre de matériel, util-
isé dans des cavités étroites et profondes, peut lui-
même "succomber" au manque d’oxygène, d’où son
extrême dangerosité.
S’agissant de l’accident de la commune de Khelil, la
première victime, croyant que la pompe était en
panne ou en manque de gas-oil, était descendue
pour se précipiter dans ce "piège mortel" car le
moteur, lorsqu’il était en marche, a déjà dégagé de
l’hydrogène sulfuré, un gaz invisible et incolore.

Les motopompes, un piège mortel dans les puits profonds 

35 exposants à Tlemcen pour la Semaine de l’artisanat de la wilaya de Tindouf 
Quand les Suisses
viennent pomper

"illégalement" un lac
français

Drôle de manège la semaine
dernière dans les eaux du lac
des Rousses, situé à quelques
hectomètres de la frontière
suisse dans le Jura.
Selon France 3 Franche-
Comté, deux hélicoptères de
l'armée suisse ont effectué
jeudi 23 juillet une quinzaine
de rotations afin de prélever
de l'eau du lac puis la trans-
porter dans les alpages helvé-
tiques voisins, où les vaches
manqueraient d'eau avec les
fortes chaleurs estivales. Le
tout durant plusieurs heures
devant les vacanciers et
riverains du lac. "Nous avons
été étonnés. Nous avons pris
l'attache des autorités vau-
doises qui ont immédiatement
suspendu cette opération", a
expliqué lundi Renaud Nury, le
secrétaire général de la préfec-
ture du Jura, à France Info. "Il
semble qu'il y ait eu une illé-
galité", ajoute-t-il. De son côté,
l'armée suisse indique avoir
alerté Paris en amont, mais le
message n'aurait tout simple-
ment pas été transmis aux
principales personnes
intéressées...

Le face-à-face adorable
d’une petite chouette

avec la police
Alors que des membres des
forces de l'ordre se rendaient
en voiture sur le site d'un
campement illégal jeudi 23
juillet, ils ont été surpris de
croiser sur leur chemin une
petite chouette au beau milieu
de la route.
Comme le montre une vidéo
mise en ligne sur la toile, ces
policiers ont décidé de s'ar-
rêter pour "discuter" avec le
jeune animal. À leur surprise,
ce dernier n'a pas bougé et
semble même avoir été partic-
ulièrement intrigué par cette
présence humaine.
"Après quelques regards
inquisiteurs (de part et
d'autre), il s'est envolé tran-
quillement", précise la police
en légende du clip visionné
près de 200.000 fois...



PAR KAMAL HAMED

I l est question ainsi, selon des sources
concordantes, de faire revenir sous son
giron toux ceux qui se sont, à un
moment ou un autre, « rebellés » contre

son autorité lorsque il était chef de file des
partis Enahda d’abord et d’El Islah ensuite,
deux partis qu’il a créés avant d’étre
poussé à les quitter par ses lieutenants de
l’époque. Pour la petite histoire, Abdallah
Djaballah a créé le mouvement Enahda au
début des années 80 lorsque le pays a adop-
té une Constitution qui a consacré le plural-
isme politique. Quelques années après il en
a été  « chassé » et il s’en est allé alors créer
le mouvement El Islah. Un parti qu’il a dû
quitter suite à la dissidence de la  majorité
des cadres dirigeants. Selon des sources
concordantes, le patron du FJD, qui a de tout
temps nourri l’ambition de diriger la mou-
vance islamiste, compte appeler bientôt à
la tenue d’une conférence qui rassemblera
certains têtes d’affiche de ce courant poli-
tique. « Cette nouvelle initiative est en
bonne voie » indiquent certaines sources
proches de Djaballah en précisant que « les
contacts avec de nombreuses personnal-
ités se sont avérées fructueuses ». Ces
sources ont toutefois refusé de citer les
noms de ces personnalités, mais selon cer-
taines indiscrétions, il serait question
notamment d’anciens cadres des deux mou-
vements cités plus haut, Enahda et El Islah
en l’occurrence. Des cadres qui sont
tombés en disgrâce et ont dû quitter les deux

mouvements concernés et qui n’ont aucune
chapelle politique pour activer. S’agirait-
il d’un nouveau parti politique ? 
« Non, à tout le moins pas dans l’immédiat
ni dans un proche avenir » répondent nos
sources ajoutant que « c’est plutôt un pole
politique qui regrouperait un maximum de
personnalités politiques islamistes qui sont
actuellement marginalisées ». En vérité ce
n’est pas la première fois qu’Abdallah

Djaballah tente de rassembler une partie des
anciens d’Enahda et d’El Islah. Toutes ses
tentatives n’ont pas été, cependant conclu-
antes. Djaballah passe pour être un « tyran
» qui ne s’accommode pas, par voie de con-
séquence, d’opinions contraires aux
siennes. C’est d’ailleurs essentiellement
pour ce trait de caractère qu’il a été
« évincé » d’Enahda et d’El Islah par ses
anciens proches collaborateurs. Réussira-t-

il cette fois-ci à unir cette mouvance poli-
tique atomisée en une foultitude de partis
politiques et qui n’arrive pas à s’entendre
sur un minimum. La guerre de leadership a de
tout temps été le premier obstacle majeur
qui s’est dressé contre les tentatives de
rassembler les troupes. 
La seule tentative qui a un tant soit peu réus-
si est celle de l’Alliance de l’Algérie verte
(AAV). Les trois partis qui forment ce
groupe politique, à savoir le MSP, Enahda
et El Islah, ont pu confectionner des listes
communes lors des élections législatives et
locales de 2012. Mais par la suite et en
dehors de l’APN ou des assemblées locales,
l’AAV n’existe plus puisque les leaders des
trois partis ne se rencontrent plus en
somme depuis belle lurette déjà.

K. H.
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INCIDENTS DE GHARDAÏA 

Trois arrestations et saisie d’un important
lot d’armes par la gendarmerie

PAR SMAIL B.

E ncore une fois, des arrestations sont
opérées dans la wilaya de Ghardaïa
qui n’en finit plus de compter les per-
sonnes impliquées dans les

douloureux événements qui ont causé 23
morts et des dégâts matériels consid-
érables.Après l’interpellation d’un notable,
à savoir le président de la fondation des
Chaâmbas, Bouamar Bouhafs, arrêté lundi
avec 11 autres personnes dans  le cadre des
enquêtes menées par les services de sécurité,
précédée la veille par l’ex-maire de Berriane,
Nacer-Eddine Hadjadj, cadre du RCD, qui a été
arrêté par la police avant d’être écroué, la
Gendarmerie nationale a annoncé hier par un
communiqué de presse avoir neutralisé dans
la commune d’El Guerrara trois personnes et
saisi des armes et des munitions, ce qui con-
firme que les concernés n’étaient pas des
anges. Parmi les trois mis en cause, on

compte deux membres d’une même famille,
arrêtés par les gendarmes de la brigade terri-
toriale d’El-Guerara en vertu d’un mandat de
perquisition. Dans le domicile de l’un d’entre
eux, les gendarmes ont saisi un fusil de chas-
se, un fusil artisanal, (36) cartouches, des
capsules d’un poids de 500 grammes, et une
paire de jumelles, alors que le dernier cité a
été arrêté lui aussi dans son domicile pour
avoir participé aux évènements qu’a connus
la localité.    Les mis en cause ont été présen-
tés devant le procureur de la République près
le tribunal de Ghardaïa pour détention illé-
gale d'arme à feu et une troisième personne
pour attroupement. Si l’un des frères a été
mis sous contrôle judiciaire, les deux autres
individus ont été placés sous mandat de
d é p ô t .
Il est à rappeler que samedi dernier, les serv-
ices de la DGSN ont annoncé la présentation
devant la justice de huit personnes, âgées

entre 30 et 70 ans, et impliquées dans les
derniers incidents qu'a connus la ville de
Guerrara. La police a précisé que ces incar-
cérations se sont faites sur la base des
dossiers de procédures judiciaires établis
suite à des recherches et des enquêtes sur des
individus impliqués dans des actes de destruc-
tion et d'agression violente sur les person-
nes, et les biens publics et privés dans la
vallée de M’zab. Ils sont suspectés d’avoir
commis des délits et des crimes dont l'at-
troupement sur la voie publique avec port
d'armes apparentes ou dissimulées. Il s'agit
notamment de possession et d'utilisation
d'objets comme armes, d’incitation directe à
l'attroupement armé, de planification et exé-
cution d'attaques et d'actes de vandalisme,
d’outrage et violence contre les forces du
maintien de l'ordre, de port d'armes à feu arti-
sanales et de possession de munitions et
d'armes blanches de grand calibre.      S.  B.    

AFFAIRE ALGÉRIE TÉLÉCOM

Le procès reprend demain à Alger
PAR INES AMROUDE 

L e procès après cassation de l'ancien
conseiller du P.-DG d'Algérie
Télécom, Mohamed Boukhari et
l’homme d’affaires algéro-luxembour-

geois, Chani Mejdoub, poursuivis pour cor-
ruption, devra se tenir demain devant la cour
d'appel d'Alger, chargée de rejuger les deux
inculpés.
Deux sociétés chinoises de téléphonie
mobile, ZTE et Huawei sont également pour-
suivies dans cette affaire, et seront aussi
rejugées.
Ce procès avait connu deux reports succes-
sifs les 25 juin et 9 juillet derniers pour
diverses raisons. Le premier report a été
motivé par l'absence des deux inculpés (en
détention), qui n'ont pas été transférés à

Alger pour être rejugés, alors que le second
report a été motivé par l'absence des
témoins.
La reprise le 28 juillet du procès en cassation
a été décidée lors de l'audience du 9 juillet,
rappelle-t-on.
Mohamed Boukhari et Chani Mejdoub ont
été condamnés en juillet 2012 en première
instance par le pôle judiciaire spécialisé de
Sidi M'hamed à 18 ans de prison chacun.
Cette peine a été commuée en décembre de la
même année à 15 ans de prison par la cour
d'appel d'Alger.
Les deux sociétés chinoises, ZTE Algérie et
Huawei Algérie, avaient été elles aussi con-
damnées à une année d’interdiction de
soumission aux marchés publics, et trois de
leurs cadres en fuite avaient écopé d’une
peine de 10 ans de prison.

Après un pourvoi en cassation devant la cour
suprême, il a été décidé de rejuger les deux
inculpés ainsi que les deux sociétés chinois-
es.
Les deux accusés avaient été poursuivis en
2012 pour ''blanchiment d’argent et corrup-
tion'', commis entre 2003 et 2006 au détri-
ment d’Algérie Télécom, liés à des marchés
dans le domaine de la téléphonie et de
l’Internet, selon l'arrêt de renvoi.
L'affaire a éclaté à la suite d’une commission
rogatoire transmise au Luxembourg, dans le
cadre du dossier de l’autoroute Est-Ouest, qui
a mis au jour des informations sur des pots-
de-vin versés par deux sociétés chinoises
aux deux prévenus.
Le pôle judiciaire spécialisé d'Alger avait
aussitôt ouvert une enquête sur cette affaire,
rappelle-t-on.                                           I .  A .  

Abdallah Djaballah.

UNION DE LA MOUVANCE ISLAMISTE

Djaballah revient à la charge
Le rêve de rassembler les islamistes taraude de nouveau l’esprit d’Abdallah Djaballah. Le chef du Front de la justice et le

développement (FJD) ambitionne en effet de regrouper sous son aile une partie des troupes islamistes.

SUBVENTION DES CARBURANTS

L'abandon n'est
pas à l'ordre

du jour ! 
Le gouvernement n'envisage pas,
actuellement, d'abandonner ou de
réviser la politique de subvention des
carburants, mais il compte sur l'impli-
cation des consommateurs à préserver
ce produit énergétique, a affirmé, hier ,
le ministre des Finances,
Abderrahmane Benkhalfa. 
"Pour le moment, (l'abandon des sub-
ventions de carburant) n'est pas à l'or-
dre du jour", assure le ministre, tout en
estimant que malgré la  chute des prix
du pétrole, l'Algérie a les moyens pour
faire face à ce choc.
"Nous allons continuer à dépenser
mais nous devons veiller à gaspiller
moins (...). Nous devons arrêter de
gaspiller tous ces produits et ressour-
ces qui sont soutenus par l'Etat : sucre,
huile, farine, électricité et carburant",
insiste-t-il. Pour le premier argentier du
pays, si tous les Algériens s'inscrivent
dans cette logique, l'Etat va économi-
ser des ressources importantes dans
son budget qui est déjà alourdi par les
transferts sociaux.
Il explique qu'en dépit de la dégringo-
lade des cours du brut, l'Algérie dis-
pose encore d'une marge de manœu-
vre pour faire face à cette situation et
qu'elle n'est pas au stade d'adopter
une politique d'austérité ou d'arrêter
les subventions. Cette situation résulte
en particulier, selon lui, de la démarche
du gouvernement ayant abouti au
payement anticipé de la dette exté-
rieure et à la constitution d'une épar-
gne conséquente. "Nous avons pris
des mesures d'ajustement budgétaire
et de rationalisation des dépenses
publiques. En plus de cela, nous allons
mobiliser les ressources qui sont
actuellement en dehors des banques"
pour booster la dynamique du déve-
loppement économique, selon lui en
faisant allusion à la mesure introduite
par la loi de finances complémentaire
2015 visant à inciter les détenteurs de
capitaux informels à déposer volontai-
rement leurs fonds dans la sphère ban-
caire, contre le paiement d'une taxe
forfaitaire de 7 %. 
"La politique sociale de l'Algérie est,
pour le moment, maintenue grâce à la
politique anticipatrice du gouverne-
ment", explique le ministre.
“Néanmoins, avise-t-il, les Algériens
doivent apprendre à ne pas gaspiller
afin de préserver ces acquis et d'opti-
miser les ressources de l'Etat. » I. A. 
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LL e Forum des chefs d'entreprise
(FCE) a plaidé avant-hier à Alger
pour des réformes économiques

d'"urgence" afin de permettre au pays de se
lancer dans une nouvelle dynamique d'in-
vestissement productif qui est à même de
compenser la baisse drastique des recette
pétrolières.
Formulées dans un plaidoyer baptisé
"Plan d'émergence économique de
l'Algérie", les propositions du FCE s'ar-
ticulent principalement autour de l'entre-
prise et son environnement de sorte à ce
que celle-ci devienne un facteur-clé dans le
développement.
"Notre démarche préconise que le
développement de l'économie nationale ne
doit plus reposer uniquement sur la rente
des hydrocarbures et sur la politique des
dépenses publiques", a indiqué le président
du FCE Ali Haddad, lors d'une conférence
de presse à l'issue d'une rencontre avec le
Premier ministre Abdelmalek Sellal.
Lors de cette rencontre à laquelle étaient
présents des membres du gouvernement,
Haddad a remis au Premier ministre la
contribution du Forum pour l'émergence
de l'économie de l'Algérie pour les dix
prochaines années.
Les recommandations du FCE ont été
déclinées en trois chapitres: des mesures

structurelles urgentes, des mesures secto-
rielles urgentes et des mesures pour la
révision de la politique des subventions et
de soutien des prix.
Concernant le premier volet, l'organisa-
tion patronale plaide notamment pour la
libération de l'acte d'investir en ouvrant
"effectivement" aux investisseurs
nationaux tous les secteurs d'activité, à
l'exception des secteurs de souveraineté.
Saluant les dernières mesures prises lors
du Conseil des ministres de mercredi
dernier, le président du FCE a estimé que
le développement de l'entreprise était trib-
utaire de la libération des initiatives.
De plus, l'organisation patronale propose
d'opérer une réforme profonde de l'admin-
istration économique afin de lever toutes
les contraintes sur l'acte d'investir. De
même, écrit le FCE dans son plaidoyer, il
est nécessaire d'engager une réforme fis-
cale profonde visant à simplifier l'envi-
ronnement fiscal de l'entrepreneur.
Se fixant un objectif de réaliser un taux de
croissance allant de 5 à 7 % dans les cinq
prochaines années, le FCE suggère
d'élever la part de marché de la production
nationale en particulier dans les secteurs
où il y a une forte demande et un grand
potentiel, comme les matériaux de con-
struction (acier et ciment).

Pour ce qui est des recommandations sec-
torielles, le document souligne la néces-
sité de promouvoir l'investissement pro-
ductif dans l'industrie, la sous-traitance, la
mécanique, la PME/PMI, les transports,
la logistique, le BTPH, les médicaments
et les céréales.
Il s'agit également, a-t-on ajouté, de l'in-
dustrie électronique et l'électroménager,
les TIC et le tourisme.
En somme, le FCE veut des mesures qui
encouragent l'investissement productif
national, qui assouplissent le processus de
création d'entreprises et qui favorisent son
émergence et sa compétitivité.
"L'Algérie ne sera jamais construite par
des étrangers. Les étrangers viennent ici
(en Algérie) pour investir et gagner. Nous
devons donc profiter de leur présence pour
le transfert du savoir-faire", a dit Ali
Haddad.
Le plaidoyer du FCE a été élaboré après
une série de rencontres initiées au début de
l'année en cours par le Forum avec les
institutions publiques (ministères et
organismes économiques).
Par ailleurs, Ali Haddad a annoncé la créa-
tion d'un Forum des jeunes entrepreneurs
et qui vise à promouvoir et à soutenir les
jeunes porteurs de projets.

R .  E .

PAR LAKHDARI BRAHIM 

LL es principales infractions relevées
lors de ces visites concernent notam-
ment l'extension des activités sans

autorisation et la transformation des struc-
tures sans respect des normes parallèle-
ment à l'absentéisme des pharmaciens, le
remplacement sans autorisation, la non
déclaration du personnel et l'emploi de
praticiens médicaux sans autorisation, a
précisé le ministère de la Santé, de la
Population et de la Réforme Hospitalière.
Ces fermetures qui concernent Alger inter-
viennent "suite à une visite d'inspection
inopinée des différents établissements
privés activant dans le secteur de la santé",
a ajouté la même source.
L'inspection des établissements du secteur
privé de la santé dans la wilaya d’Alger a
concerné 413 structures privées, toutes
catégories confondues, et a abouti à l'étab-
lissement de 20 décisions de fermeture : 2
établissements hospitaliers privés, 1 cen-
tre de procréation médicale, 5 centres de
diagnostic et 12 cabinets de spécialistes.
La même source a ajouté que 45 mises en
demeure avaient été adressées, plus des
avertissements et des convocations des
directeurs techniques concernés pour
notamment 12 établissements hospitaliers
privés, 2 centres de procréation médicale,
5 centres de diagnostic, 19 cabinets de spé-
cialistes et 7 centres d'hémodialyse.
Le ministère de la Santé a ajouté que 10
blâmes avaient été inscrits au dossier pour
10 cabinets de spécialistes.
Concernant les 122 officines pharmaceu-
tiques inspectées, 98 avertissements ont
été donnés pour absence irrégulière du

pharmacien titulaire d'officine qui sont
tous convoqués, a relevé la même source.
Le bilan complet de cette opération,
wilaya par wilaya, sera rendu public au fur
et à mesure de la finalisation des déci-
sions. 
Par ailleurs, La mise sous son contrôle

direct des privés est l'une des mesures nou-
velles que le département ministériel de la
Santé va mettre en œuvre pour instaurer
l'ordre et ce, au travers de l'implication -
par force de loi- de l'autorité institution-
nelle dans le conseil d'administration des
établissements de santé privés. Il s'agit en
fait d'une "application effective et intran-
sigeante", insiste-t-on au département de
la Santé, du décret exécutif 07-321 du 22
octobre 2007 portant organisation et fonc-
tionnement des établissements hospital-
iers privés. En d'autres termes, il sera fait
obligation aux cliniques privées d'avoir au
sein de leur conseil d'administration un
représentant de la Cnas, de deux représen-
tants des associations des usagers, d'un
représentant des praticiens médicaux élu
par ses pairs et idem pour les praticiens
paramédicaux. 
Aussi, des conditions professionnelles

rigoureuses sont requises pour le poste de
directeur assurant la gestion de l'établisse-
ment privé. 
Le gérant doit communiquer à la DSP de
wilaya, entre autres documents, la liste
nominative avec copies des titres et
diplômes du personnel médical et
paramédical interne, ainsi qu'un bilan
trimestriel des activités de l'établissement,
lequel doit se doter d'un comité médical.
Les privés seront soumis à un contrôle
"drastique" du ministère de tutelle sur
notamment : la qualité des prestations, la
gestion et l'hygiène hospitalière, les
équipements et les matériels, la sécurité
des biens et des personnes. 
En cas de constatation d'un manquement,
l'établissement privé est mis en demeure
et un ultimatum d'un mois lui est accordé.
En cas d'inobservation de la mise en garde,
il encourt les sanctions administratives
allant de la suspension d'exercice pendant
deux mois à la fermeture pendant une
durée inférieure ou égale à trois mois
jusqu'au retrait de l'autorisation d'exercice
qui lui a été délivrée par le ministère de la
Santé.

L.  B.

INSPECTIONS INOPINÉES DANS DES ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ

20 cliniques privées fermées à Alger

LE FCE PRÉCONISE DES MESURES URGENTES 
Cap sur une nouvelle dynamique à l'investissement productif

LE MERCURE VA ENCORE
BATTRE DES RECORDS
Un plan canicule
quasi inexistant

Hier, 36 °C, 35 ° annoncé par Algérie
Météo et ça monte de plus en plus et
jusqu'à dimanche prochain, le mercure
va encore battre des records de cha-
leur. Depuis quelques jours, la capitale
suffoque et les autorités tardent à
activer leur plan canicule. 
Ce plan qui doit comporter plusieurs
phases dont la mise en place un dispo-
sitif d'accompagnement pour les
Algérois les plus vulnérables (âgés,
handicapés, etc.)  Et cela doit s’appli-
quer à  travers toutes les localités du
territoire national. Et à défaut de cette
prise en charge, chacun  essaye de se
débrouiller pour  se protèger. Chercher
les endroits climatisés et frais Les astu-
ces ne manquent pas, encore faut-il les
connaître. 
Il n'est pas recommandé de sortir pen-
dant les heures les plus chaudes. 
Pour éviter les coups de chaleur, restez
donc au frais entre 12h et 16h. 
Vous pouvez ainsi faire vos courses
puisque les supermarchés et les cen-
tres commerciaux sont parfois climati-
sés. Se protéger : évitez les sorties et
toutes activités physiques (sport, jardi-
nage, bricolage) aux heures les plus
chaudes. Si vous devez sortir, restez à
l'ombre. Portez un chapeau, des
vêtements légers, amples, en coton et
de couleurs claires.   
La canicule est traîtresse. ``
Même si l'envie de boire ne se fait pas
sentir, ce n'est pas pour autant que
votre organisme n'en a pas besoin. En
cas de forte chaleur, il est impératif de
s'hydrater et de boire au minimum
deux litres par jour, que ce soit sous
forme d'eau, thé, jus de fruits...  
Fermez les volets et les rideaux des
façades exposées au soleil.
Rafraîchissez-vous : buvez le plus pos-
sible et prenez régulièrement des bains
ou des douches, ou humidifiez-vous le
corps plusieurs fois par jour à l'aide
d'un brumisateur ou d'un gant de toi-
lette. Par ailleurs, de nombreux lieux
publics sont à la disposition des gens :
c'est le cas des bibliothèques, maga-
sins. 
Le thermomètre, qui explose en ce
moment, a aussi des conséquences sur
l'air qu'on respire. 
Et les fortes chaleurs génèrent des for-
mations d'ozone  où la circulation ne
faiblit en ce début juillet. 
Ainsi, les asthmatiques, les hyperten-
dus en particuliers souffrent de la qua-
lité de l'air de la capitale. 
La canicule et les pics d’ozone vont
presque toujours de pair : ce sont les
polluants rejetés dans l’air par les voi-
tures et les industries qui se transfor-
ment en ozone sous l’effet des rayon-
nements solaires. 
Les seuils sont souvent dépassés en
été, surtout dans les agglomérations .

INSCRIPTIONS
UNIVERSITAIRES  

56,59  % des lauréats
affectés vers leurs

premiers choix
56,59 % des lauréats au baccalauréat,
qui ont procédé à leurs inscriptions
universitaires, ont obtenu leurs pre-
miers choix, a indiqué hier le ministre
de l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique, Tahar Hadjar.
Intervenant lors d'une conférence de
presse dédiée à la présentation du
processus des inscriptions, le ministre
a relevé que "le suivi électronique de
l'opération fait état de l'orientation de
56, 59 % des lauréats vers leurs pre-
miers choix", précisant ainsi qu'"un
lauréat sur deux a eu le premier choix
exprimé".
M. Hadjar a ajouté que 1,38 % des lau-
réats ont préféré soit s'inscrire dans
des établissements en dehors du sec-
teur de l'enseignement supérieur ou
repasser l'examen du baccalauréat
l'année prochaine pour obtenir des
meilleurs résultats.

I. A.

Vingt décisions de fermeture à
l'encontre d'établissements
privés de santé ont été prises
dans la wilaya d'Alger suite à
des inspections inopinées,
c’est ce qu’a annoncé  un
communiqué du ministère de
la Santé.

Abdelmalek Boudiaf.



L a 5e session du Comité bilatéral
frontalier (CBF) algéro-nigérien
devant se réunir demain et après
demain  à Niamey traitera en parti-

culier la question du commerce frontalier
informel existant entre les deux pays, a
indiqué lundi le président de la République
nigérien, Mahamadou Issoufou.
"Conformément aux décisions prises en
janvier dernier lors de ma visite en Algérie
portant redynamisation des structures de
coopération bilatérale existant entre les
deux Etats, le comité bilatéral de coopéra-
tion frontalière se réunira pour évoquer en
particulier la question du commerce

frontalier", a déclaré à la presse lundi,
Mahamadou Issoufou.
Le Président nigérien a précisé, à l’issue de
l’audience qu’il a accordée au ministre
d’Etat, ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Ramtane Lamamra que la question du
commerce frontalier demeure "très
dynamique. Certes peu informel mais très
i m p o r t a n t e " .
Mahamadou Issoufou a souligné que cette
coopération frontalière vise en particulier
la région de Tamanrasset et d’Illizi en
Algérie et la région de Tahoua et Agadez au
Niger.

"Les choses se développent comme nous
le souhaitons. Les structures de coopéra-
tion se redynamises entre les deux pays",
a-t-il tenu à faire remarquer, avant d’indi-
quer que sa dernière visite d’Etat en Algérie
a été l’occasion de donner des impulsions
nouvelles à la coopération "déjà
excellentes, notamment dans le domaine
sécuritaire".
"Nous travaillons beaucoup ensemble sur
les dossiers du Mali, de la Libye et de
l’ensemble des menaces dans la zone
sahélo-sahélienne", a-t-il précisé.
Le Président nigérien a en outre fait savoir
que les relations bilatérales sont également

"excellentes" dans le domaine de
la coopération économique et commer-
ciale, relevant l’existence de "beaucoup
d’accords" qui sont en train d’être mis
en œuvre sur la protection des investisse-
ments et sur le commerce transfrontalier.
"Nous avons également d’excellentes rela-
tions dans le domaine de la coopération
agricole, sanitaire et aussi de la formation
où l’Algérie fait beaucoup d’efforts
pour aider le Niger à former son
encadrement civil et militaire", a-t-il
ajouté.

R.  E .

PAR RIAD EL HADI 

L e ministre d'Etat, ministre des
Affaires étrangères et de la
Coopération internationale,
Ramtane Lamamra, a qualifié lundi

soir l'année 2015 de "faste" pour les rela-
tions algéro-nigériennes.
"2015 est une année faste pour les rela-
tions algéro-nigériennes. Nous vous
promettons de nouvelles avancées dans les
relations bilatérales", a déclaré à la presse
Lamamra à l'issue de l'audience que lui a
accordée le président nigérien Mahamadou
Issoufou.
Précisant avoir transmis les salutations
"fraternelles" du président Abdelaziz

Bouteflika à son homologue nigérien, le
MAE a indiqué avoir procédé à un "large
tour d'horizon" en prolongement à des dis-
cussions que les deux chefs d'Etat ont eus
en janvier dernier à Alger.
"L'année 2015 a donné l'occasion à nos
chefs d'Etat de nous offrir des orientations
stratégiques par rapport au développement
de nos relations comme à la coordination
de nos actions sur les questions régionales
internationales affectant la paix et la sta-
bilité de nos peuples", a-t-il précisé.
Le ministre a rappelé à ce propos, que la
médiation "extrêmement importante"
impliquant les pays de la région et la com-
munauté internationale en faveur d'une

solution de paix et de réconciliation en
Mali a été un "franc succès".
D'ailleurs, pour Lamamra, cette médiation
va mettre à "l'actif cette relation étroite, de
fraternité et de confiance entre l'Algérie et
le Niger comme entre nos deux pays et les
autres pays de la région".
Il a expliqué également que cette visite lui
permettra de bénéficier de la part du
Président nigérien des prolongements
nécessaires aux discussions en actualisant
les échanges sur certaines choses d'intérêts
communs.
Evoquant par ailleurs, les domaines
d'échanges entre les deux pays, le MAE a
cité notamment les secteurs de l'agricul-

ture, des mines et des hydrocarbures, ainsi
que la route transsaharienne qui est un
dénominateur commun, a-t-il dit, entre
l'Algérie et le Niger.
"Nous avons également des discussions
sur des projets structurants dont la fibre
optique et le projet de gazoduc, Nigeria-
Niger-Algérie vers la Méditerranée", a-t-il
ajouté. A noter que Lamamra a remis un
message du président Abdelaziz Bouteflika
à son homologue nigérien Issoufou, et ce,
dans le prolongement des entretiens que
les deux chefs d'Etat ont eus à l'occasion
de la visite d'Etat en Algérie du président
Issoufou en janvier dernier.  

R.  E .  

PAR FAYÇAL ABDELGHANI 

L es spéculations vont bon train.
Certains pensent que les change-
ments procédés dans les structures
de l’ANP et le mini-remaniement

du gouvernement ne laissent aucun doute
sur la volonté du président de la
République de rester maître de la situation.
. Le maintien du gouvernement Sellal est
pour quelque chose tant ce dernier est resté
à son poste imperturbable malgré les cri-
tiques qu’il essuie de temps à autre par une
opposition décidée à le mettre en déroute.
Mais ce dernier reste soutenu par le prési-
dent Bouteflika qui lui donne des largesses
dans ses prérogatives. Sur le plan sécuri-
taire, il semble qu’il y ait accélération de
la donne pour mettre un terme aux poches
de terrorisme qui tentent de faire leur coup
d’éclat en cherchant à tout prix leur médi-
atisation. Mais pour l’Etat, c’est à juste
titre la communication institutionnelle
qui doit être rénovée. Le chef de l’Etat
aurait donc instruit ses ministres de
souveraineté à savoir ceux de l’Intérieur,
des AE et la chefferie du gouvernement
pour communiquer davantage avec la
société civile et de ne pas laisser l’opacité
couvrir certaines informations qui peuvent
être exploitées par tant de mains afin de
perturber le fonctionnement des institu-
tions. Il y a dans cet ordre de bataille, il
s’agit de mettre en évidence la nouvelle

feuille de route pour normaliser la vie
politique. L’un des dossiers chauds qui
retient encore l’attention est celui de la
révision constitutionnelle. Même si un
silence de plomb ne laisse filtrer aucune
échéance, il semble que l’actuel directeur
du cabinet à la Présidence, Ahmed Ouyahia
est l’un des interlocuteurs principaux avec
la classe politique et les représentants de la
société civile. Pour preuve, il reste à son

poste et maintient son rang de chef du
RND qui avec son  poids va devoir com-
poser avec un FLN qui est sorti vainqueur
avec l’élection d’Amar Saidani. Leurs
influences au parlement et au Sénat vont
aussi peser pour l’arsenal de lois qui va
être posé dans les prochaines sessions.
C’est le front de l’assainissement
économique qui est donné maintenant
comme principale préoccupation. L’Etat

veut dans ce contexte pour mener la guerre
sans répit aux cartels de l’informel et les
barons de l’import tout en cherchant la
méthode douce parfois.Mais avec une con-
joncture difficile surtout après la chute des
recettes des hydrocarbures, le Président et
ses soutiens comptent actionner tous les
leviers pour éviter une crise sur le plan
financier. Même si le gouvernement écarte
toute austérité budgétaire, la guerre sur les
gabegies, les surcoûts des projets et le
gaspillage des ressources sera menée sans
concessions. Le Premier ministre propose
dans ce volet non pas des recommanda-
tions mais  des pratiques qui seront
appliquées comme directives aux banques
et institutions publiques pour la gestion
des deniers publics. Prochainement
d’ailleurs, Sellal va rencontrer les organes
de régulation et de contrôle tels que la
Cour des comptes pour l’application de la
feuille de route sur le contrôle budgétaire.
Des grosses entreprises publiques et autres
institutions d’Etat seront désormais
soumis à la minutie et à la vérification de
leurs comptes. Politiquement parlant, il
s’agit de redonner autant que faire se peut
de la crédibilité à l’Etat et la meilleure
manière de répondre à certains cercles
politico-diplomatiques étrangers.

F.  A .
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BOUTEFLIKA BOULEVERSE L’ÉCHIQUIER POLITIQUE

L’assainissement 
des institutions en marche

L’échiquier politique est en train de connaître quelques remises en cause. Les récentes nominations entamées par le Président
Bouteflika au sommet de l’Etat prédisent un changement que veut apporter le chef de l’Etat sur tous les fronts.

RELATIONS ALGÉRO-NIGÉRIENNES

2015, une année "faste" pour les deux pays 

5E SESSION DU COMITÉ BILATÉRAL FRONTALIER 

Le commerce informel, principale préoccupation 

Le président de la République, Abdelaziz Bouteflika.
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PAR ROSA CHAOUI

LL a prise en charge des préoccupations des citoyens
"est au coeur de la stratégie de la Direction générale
de la Sûreté nationale (DGSN)", a indiqué avant-hier

à Tizi-Ouzou le contrôleur de police, l’inspecteur région-
al de la police du Centre, Mahmoud Rabah. 
Effectuant une visite de travail dans la wilaya de Tizi-
Ouzou, où ont été inaugurés des sûretés urbaines de
Tamda et de Boukhalfa et le nouveau siège du service des
Renseignements généraux, cet officier a déclaré à la
presse que "les deux structures de proximité ont été réal-
isées en réponse aux préoccupations de la population
locale qui les a réclamé", ajoutant que "la prise en charge
de ses doléances est inscrite au coeur de la stratégie de la
DGSN, qui veille toujours à renforcer le sentiment de
sécurité chez le citoyen".
Présent dans la wilaya de Tizi-Ouzou en qualité de
représentant du Directeur général de la Sûreté nationale,
l’inspecteur régional de la police du Centre, Mahmoud
Rabah, a procédé à l’inauguration de deux nouvelles
sûretés urbaines l’une à Tamda (commune de
Ouaguenoune) et l’autre à Boukhalfa (Tizi-Ouzou), afin

de renforcer la couverture sécuritaire dans ces deux local-
ités.
La sûreté urbaine de Tamda, située à 15 km à l’est du
chef-lieu de wilaya et réalisée pour un montant de 72 mil-
lions de DA, a été demandée par la population mais aussi
par des étudiants et des fonctionnaires du pôle universi-
taire de cette localité. Elle permettra d'améliorer la situa-
tion sécuritaire, pour les 3154 habitants, 25000 étudiants
et 8000 résidents de la cité universitaire de Tamda, a-t-on
précisé.
Un célibatorium comportant 10 chambres et portant le
nom du commissaire de police Amar Boussaba, victime
du devoir national, assassiné dans une attaque terroriste
contre la sûreté de daïra de Tigzirt en 1996, a été égale-
ment réalisé sur le même site, tandis qu’une structure des-
tinée aux services de la Brigade mobile de la police judi-
ciaire (BMPJ) est en cours de réalisation, a-t-on indiqué.
L’inspecteur régional de la police du Centre, Mahmoud
Rabah, qui a visité les chambres de détention provisoire,
a insisté sur le respect de la dignité et des droits des per-
sonnes interpellées, en application de la loi.
A Boukhalfa, à 3 km à l’ouest de la ville de Tizi-Ouzou,

le représentant du DGSN a inauguré la nouvelle sûreté
urbaine de cette agglomération qui est l’une des plus
importantes agglomérations de la commune de Tizi-
Ouzou avec plus de 18 000 habitants, et une université.
Une structure, réalisée pour un montant de 30,5 millions
de dinars, a la demande également des étudiants et des
habitants de cette localité.
"Aujourd’hui, le citoyen que nous considérons comme un
partenaire a exprimé son soulagement et sa joie quant à
l’inauguration de ces structures destinées à garantir la
sécurité des personnes et des biens", a souligné cet offici-
er. M, Mahmoud Rabah, a ensuite procédé à l’inaugura-
tion du nouveau siège du service des Renseignements
généraux, en remplacement de l’ancienne structure qui a
été détruite par un kamikaze dans un attentat le 3 août
2008, sans faire de victimes. Cette nouvelle structure,
située au centre-ville de Tizi-Ouzou, a été réalisée pour un
montant de près de 125 millions de dinars.
Selon cet officier, les nouvelles structures ont permis de
relever le taux de la couverture sécuritaire de la wilaya de
Tizi-Ouzou pour avoisiner actuellement les 57 %.

R .  C .

PAR RANIA NAILI 

EE n dépit des campagnes de sensibili-
sation et des appels lancés par la
Protection civile à l’adresse des

jeunes les invitant à s’abstenir de
fréquenter ces "bassins de la mort", force
est de constater que l’engouement pour ces
endroits n’a pas diminué d’un iota notam-
ment dans les zones rurales ne disposant
pas de piscine ou d’infrastructures
adéquates pour passer paisiblement et dans
la fraîcheur son temps.
Tout comme les accidents de la circula-
tion, les noyades font désormais partie du
quotidien des citoyens de ces régions en
cette saison estivale puisqu’il ne se passe
pas un jour sans que celui-ci n’apporte son
lot de désolation et de deuil.
Plus de 80 morts recensés depuis 2010
Donnant l’impression de lieux paisibles et
tranquilles, les retenues collinaires et les
barrages sont pourtant extrêmement dan-
gereux en raison de la vase qui attire irré-
sistiblement le baigneur dans les pro-
fondeurs pour le condamner définitivement
sous l’eau.
En outre, le fait que ces retenues d’eau
soient remplies de boue y rend la nage dif-
ficile, une situation qu’exacerbe la varia-
tion de la profondeur d’un endroit à un
autre et qui, ajouté à un malaise brusque
ou à un épuisement, est souvent à l’orig-
ine des noyades.
Selon le responsable du service prévention
à la direction de la Protection civile d’Aïn
Defla, le capitaine Ali Benyahia, 83 corps
sans vie ont été repêchés, depuis l’année
2010, des barrages de la wilaya par les
plongeurs de ce corps constitué.
"Rien que depuis le début de l’année en
cours, 13 personnes ont péri à la suite de
noyades dans les barrages et retenues colli-
naires de la wilaya", dit-il, faisant remar-
quer que le bilan risque de s’alourdir en rai-
son de la chaleur sévissant.
"Au moment où nos services sont alertés

et le temps mis pour arriver sur les lieux
du drame, la personne a déjà succombé",
relève-t-il non sans regret, tout en mettant
en évidence l’importance du travail de sen-
sibilisation pour éviter que de nouvelles
tragédies ne se produisent.

Chaleur et oisiveté :
des facteurs qui nourrissent

le phénomène

Outre l’insupportable chaleur de l’été, le
manque de loisirs au niveau des endroits
les plus reculés de la wilaya fait que nom-
bre de jeunes n’ont aucun moyen pour
s’occuper sainement et passer le temps en
cette période de vacances scolaires.
A l’instar de bon nombre de wilayas de
l’intérieur du pays, les rues des villes
d’Aïn-Defla sont quasiment vides à la mi-
journée en raison de la chaleur suffocante
qui y règne, poussant les jeunes à "se
débrouiller" comme ils peuvent pour fuir
la canicule étourdissante.
"Nous savons qu’il est dangereux de se
baigner dans les eaux du barrage ou d’une
retenue collinaire, mais que voulez-vous,
nous n’avons pas où nous rafraîchir. On
aimerait bien passer des vacances à Tipasa
ou à Alger mais faute de moyens, on se
rabat sur ces endroits", soutient Ahmed,
un collégien de 13 ans.
Cet adolescent affirme par ailleurs que des
"guelta", faisant office de piscine, con-
stituent le point de mire des jeunes en
quête d’évasion et de sensations notam-
ment durant le week-end.
"Certains, comme pour imiter ceux qui
plongent à partir d’un rocher (à la plage)
n’hésitent pas à se jeter dans l'eau du haut
des arbres se trouvant à l’intérieur du bar-
rage, ne mesurant pas les dangers qu’ils
encourent", note-t-il. 
Même si le plus souvent, les jeunes se
rendent aux barrages en vue d’y nager à
l’insu des parents, il n’en demeure pas
moins que ces derniers doivent être vigi-

lants et faire preuve d’anticipation en sen-
sibilisant sans relâche leur progéniture sur
les dangers encourus par la fréquentation
de pareils endroits, ont affirmé à l’unanim-
ité de nombreuses personnes rencontrées.
"Le fait que l’enfant ne dise jamais à son
père qu’il va se rendre au barrage constitue
assurément une reconnaissance implicite
de sa part du caractère dangereux de ces
lieux", relève Abdelkader, dont le neveu a
payé de sa vie ses folies au barrage
d'Ouled-Mellouk l’année dernière.
Selon lui, un père de famille doit être "aux
aguets" et repérer toute velléité d’acte
néfaste de la part de sa progéniture, recon-
naissant toutefois que "surveiller constam-
ment son enfant partout n’est pas chose
aisée notamment pour celui qui travaille
loin de chez lui."
"Bien de jeunes nagent de manière parfaite
à la mer ou à la piscine mais au niveau du
barrage, c’est la métamorphose. Les spéci-
ficités de ces retenues d’eau (boue,
présence d’arbres, de cavités, de construc-
tions… ) ajoutées à la fatigue font que la
moindre négligence peut s’avérer fatale",
avertit-il. 
Outre la mise en place d’un programme
spécial d’initiation à la nage au profit des
enfants des zones reculées de la wilaya au
niveau des piscines semi olympiques de
Khémis Miliana et d’Aïn Defla, la réalisa-
tion de piscines de proximité constitue

l’une des solutions au phénomène des
noyades dans les barrages, affirme le
responsable de la direction locale de la
jeunesse et des sports (DJS), Mohamed
Lamine Bakhti.
"Disposant de toutes les commodités et
assurant une détente sans risque, ces
piscines permettront aux jeunes des
endroits enclavées de la wilaya de passer
d’agréables moments et d’oublier, un tant
soit peu, la chaleur accablante qui règne
dehors", observe-t-il.
Dans ce cadre, le premier responsable du
secteur de la jeunesse et des sports à
l’échelle locale a fait état de la mise à la
disposition, prochainement, des jeunes des
zones reculées de la wilaya, pendant cette
saison estivale, de 10 piscines démonta-
bles.
"A défaut d’être au bord de la mer, le jeune
pourra néanmoins nager dans des condi-
tions de sécurité optimales loin de tout
risque", assure-t-il.
De son côté, le chargé de communication
de la DJS, Chebbab Benyoucef, a fait état
de l’ouverture prochaine d’une piscine au
niveau du complexe sportif de proximité
de la commune d’El Abbadia (située à l’ex-
trême Nord-ouest de la wilaya), ce qui,
relève-t-il, épargnera aux jeunes leur
présence dans et aux abords des barrages au
péril de leur vie.

R .  N .

BILAN MACABRE DES NOYADES EN 2015 À AIN-DEFLA

13 morts dans les barrages

PRISE EN CHARGE DES PRÉOCCUPATIONS DES CITOYENS 

Au cœur de la stratégie de la DGSN

Nécessité de multipler la réalisation de piscines de proximité pour atténuer ce phénomène.

Avec ses cinq grands barrages et ses nombreux lacs et
retenues collinaires, la wilaya d’Aïn Defla n’échappe
assurément pas au phénomène de noyades des enfants et des
jeunes notamment durant la période estivale où le mercure
frôle les 45 degrés à l’ombre.



Pour la première fois depuis
18 ans les membres de l'OMC
ont conclu un important
accord, qui va supprimer les
droits de douane sur près de
200 produits de haute
technologie, dont les GPS,
appareils IRM et autres
écrans tactiles, induisant ainsi
la baisse sur les marchés
mondiaux. 

PAR RIAD EL HADI

L ’ Organisation mondiale du com-
merce (OMC) est parvenue à faire
aboutir un accord portant sur la

levée des droits de douanes sur quelque 200
produits de haute technologie représentant
un marché de 1.300 milliards de dollars.
Pour la première fois, rapporte l’APS,
depuis 18 ans les membres de l'OMC ont
conclu un important accord, qui va sup-
primer les droits de douane sur près de 200
produits de haute technologie, dont les
GPS, appareils IRM et autres écrans tac-
tiles, induisant ainsi la baisse sur les
marchés mondiaux.  Le commerce de ces
produits qui représente la somme
faramineuse de 1.300 milliards de dollars

est supérieure à celui du secteur automo-
bile, a indiqué Roberto Azevedo, le
directeur général de l'OMC.  54 pays de
l'OMC signataires dont l'UE et les Etats-
Unis, sont les principaux pays exporta-
teurs de ces produits dont figurent les nou-
velles générations de semi-conducteurs,
les systèmes de navigation par GPS, des
appareils médicaux tels que les IRM, des
machines-outils pour les circuits
imprimés, des satellites de télécommuni-

cations et des écrans tactiles. 
"L'accord aujourd'hui est un accord

majeur", a déclaré Roberto Azevedo. "La
valeur annuelle du commerce de ces pro-
duits (...) représente environ 7 % du com-
merce mondial des biens". "Il s'agit du
premier accord douanier majeur depuis 18
ans", a-t-il ajouté, soulignant qu'"éliminer
les tarifs douaniers sur un commerce de
cette importance va avoir un énorme
impact et encourager une baisse des prix,

y compris dans des secteurs utilisant de
tels produits, cela va créer des emplois et
va stimuler fortement la croissance mondi-
ale". Le texte va à présent être finalisé
pour être présenté à la signature officielle
lors de la prochaine conférence min-
istérielle de l'OMC, prévue en décembre à
Nairobi.  L'accord prévoit également que
l'OMC va s'intéresser aux barrières non
douanières qui affectent le commerce des
produits de haute technologie.
Concrètement, l'accord conclu ce vendredi
est un élargissement de l'accord sur les
technologies de l'information (ATI), datant
de 1997.  En raison des progrès fulgurants
ces dernières années dans ce secteur,
l'OMC a décidé en 2012 d'engager des
négociations pour élargir la gamme des
produits couverts par l'ATI. Après deux
ans de travaux sans résultat, ces négocia-
tions avaient connu un rebondissement
favorable en novembre dernier, grâce à un
rapprochement entre les Etats-Unis et la
Chine.
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Accord sur la levée des droits de doua-
nes de 200 produits high tech

ECONOMIE INFORMELLE EN ALGÉRIE

La LFC fixe une taxation forfaitaire de 7 %
La loi de finances complémentaire

2015 a fixé à 7 % la taxation forfaitaire
libératoire applicable sur les sommes
déposées auprès des banques par des per-
sonnes physiques qui peuvent, désormais,
transférer leurs capitaux du circuit
informel vers les banques. 

Publiée au journal officiel numéro 40,
la LFC stipule dans son article 43 que "les
sommes déposées dans le cadre de ce pro-
gramme auprès des banques par toute per-
sonne, quelle que soit sa situation, font
l'objet d'une taxation forfaitaire libératoire
au taux de 7 %". Examiné et adopté mer-
credi dernier par le Conseil des ministres,
le texte, qui précise que cette mesure entre
dans le cadre d'un programme de confor-
mité fiscale volontaire, fixe au 31 décem-

bre 2016 la date limite de mise en oeuvre
de ce dispositif.  "La source de ces fonds
ou les transactions qui en sont à l'origine
doivent êtres légitimes et ne correspondre à
aucun acte incriminé par le code pénal et la
législation régissant la lutte contre le
blanchiment d'argent et le financement du
terrorisme", précise la LFC 2015. 

"A l'issue de cette période, les person-
nes disposant de fonds éligibles à ce pro-
gramme et n'y ayant pas souscrit feront
l'objet de redressements dans les conditions
de droit commun avec l'application des
pénalités et sanctions prévues en la
matière". A rappeler que les principales
dispositions contenues dans la LFC 2015
portent essentiellement sur la révision des
taux de certains impôts, la rationalisation

des dépenses publiques pour réduire le
déficit budgétaire, et l'assainissement de
l'économie informelle à travers le
paiement d'une taxe forfaitaire par les
détenteurs de capitaux pour transférer leur
argent du circuit informel vers les banques. 

Se référant aux dispositions destinées à
assainir l'économie informelle en encour-
ageant les opérateurs concernés à s'acquit-
ter de leurs obligations en matière fiscale
ou de charges sociales contre paiement
d'une taxe forfaitaire, le président,
Abdelaziz Bouteflika avait, toutefois,
chargé le gouvernement, lors du Conseil
des ministres, de lutter, avec toute la
rigueur de la loi, contre toutes les formes
de fraudes fiscale, douanière et sur les
charges sociales.

SECTEUR DE L’ÉNERGIE

Légère reprise au 2e trimestre 2015
Le secteur de l'énergie pourrait repren-

dre un peu de couleurs avec la publication
des résultats du deuxième trimestre mais à
moins d'une forte hausse des cours du pét-
role brut, il ne devrait même pas réussir à
tenir sur ses niveaux actuels. L'indice
S&P sectoriel de l'énergie a chuté d'envi-
ron 30 % sur la période alors que les cours
du baril de brut se sont effondrés de 50 %. 

Les résultats du deuxième trimestre du
secteur de l'énergie sont attendus au-dessus
du consensus des analystes financiers, qui
anticipent à ce stade une baisse de près de
59 % par rapport à ceux du deuxième
trimestre de l'an dernier, selon une analyse
de Thomson Reuters, ce qui pourrait
soutenir leurs cours.  Mais le secteur reste
cher: le ratio PER cours/résultats de
l'indice sectoriel est à environ 23 contre 17
pour le S&P 500.  Le PER du sous-indice

sectoriel S&P des sociétés d'exploration et
de production est à son plus haut niveau
depuis que Reuters a commencé à le pren-
dre en compte en 1995. Le consensus pour
les résultats des producteurs de pétrole est
basé sur un cours moyen du brut de 65,19
dollar le baril en 2016, précise Fadel
Gheit, analyste chez Oppenheimer & Co. 

Or, les cours du brut léger américain se
traitent autour de 48 dollars et les contrats
futures font ressortir un cours moyen en
2016 d'environ 54 dollars.

Selon l'analyste, la moitié environ des
producteurs américains de pétrole pour-
raient se retrouver en difficulté financière,
à moins que le baril ne dépasse les 70 dol-
lars.  "Les perspectives des valeurs de l'én-
ergie sont peu encourageantes car elles se
traitent avec un cours implicite du pétrole
plus élevé que les prix spot (au comp-

tant)", souligne Stephen Clark, gérant de
portefeuille chez Standard Life
Investments à Boston, un investisseur de
long terme. "Une certaine reprise des cours
du pétrole est déjà prise en compte." 

Globalement, le secteur de l'énergie
devrait annoncer des résultats supérieurs de
3,5 % au consensus, selon les données de
Thomson Reuters, qui retient les analystes
les plus réputés.   Mais il pourrait y avoir
quelques mauvaises surprises.  Il se peut
que traders et analystes sous-estiment les
futurs cours du pétrole. Les investisseurs
ont constaté des signes encourageants sur
ce marché, avec une demande soutenue
depuis le début de la saison estivale et une
réduction des dépenses d'investissement de
nombreuses grandes compagnies
pétrolières. 

COURS DE L’OR
Au plus bas depuis 2010
La hausse des taux d’intérêt améri-
cains et du dollar et l’annonce de
réserves chinoises moins garnies que
prévu incitent les investisseurs à
céder leur or. 
Les investisseurs se détournent de
l’or. Le métal précieux vient de vivre
sa pire expérience sur les marchés
depuis près de 20 ans, alignant dix
séances de baisse (- 6,3 %, dont - 4 %
pour la seule journée de lundi). Jeudi,
les cours se sont légèrement ressaisis
(+ 0,29 %), mais, l’once a terminé
sous le seuil symbolique de 1100 dol-
lars, à 1094,90 dollars l’once. Un
niveau inconnu depuis cinq ans.
Désormais, l’once perd 7,4 % depuis
le début de l’année et 42 % par rap-
port aux 1923,70 dollars touchés en
septembre 2011 au plus fort de la
crise des dettes souveraines
européennes. 
Le décrochage soudain des cours de
l’or, pourtant calmes depuis janvier,
tient à une conjonction d’événe-
ments. Vendredi dernier, on a décou-
vert que la Chine achetait moins d’or
que ce que les investisseurs imagi-
naient. La banque centrale de l’em-
pire du Milieu a en effet indiqué pour
la première fois qu’elle avait acheté
600 tonnes d’or depuis 2009, alors
que les marchés tablaient sur 400 à
500 tonnes d’or par an. Ces anticipa-
tions de forte demande avaient en
partie alimenté la hausse des cours
de l’once ces dernières années. D’où
la déception des investisseurs. 
Autre élément d’inquiétude pour les
investisseurs, Janet Yellen, la
patronne de la banque centrale
américaine (Fed), a confirmé ces jours
derniers que les taux d’intérêt améri-
cains recommenceraient à monter
avant la fin de l’année. Ce qui soutien-
dra immanquablement le dollar qui a
d’ailleurs déjà commencé à s’appréci-
er (+ 19 % en un an). Or, les cours du
métal jaune, libellés en dollar, bais-
sent lorsque celui-ci augmente (et
inversement). L’or ne présente plus
guère d’intérêt pour les investisseurs
dans un tel contexte. Il n’offre pas de
rendement, contrairement aux autres
actifs financiers.

Agences
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BECHAR, BARRAGE DE DJORF ETTORBA

Renforcement des loisirs
avec une piscine

L’aménagement d’une plage
artificielle sur les berges du
barrage de Djorf-Ettorba, dans
la wilaya de Béchar, constitue
un moyen de renforcement du
segment loisirs dans la région
de Béchar, ont estimé les
représentants d’une
association locale, précisant à
l’APS que l’aménagement de
cette plage artificielle
comblera le déficit en
structures de loisirs et de
baignade en période estivale
dans les communes de
Béchar et Kenadza,
limitrophes de cet important
plan d’eau dans le sud-ouest
du pays.

PAR BOUZIANE MEHDI

R egroupant plus de 500 adhérents
et activant depuis plusieurs
années au niveau de ce barrage,
l’association locale de la pêche

continentale et des pêcheurs souhaite effec-
tivement la création de ce genre d’espace
pour peu que des mesures pour la protec-
tion de la faune et de la flore de cette zone
humide soient durables, a souligné à
l’APS, Moulssehoul Ben-Ahmed, son
président, estimant que l’aménagement
d’une plage artificielle au niveau du plan
d’eau de ce barrage, dont le lac s’étend sur
une superficie de 94 km2, sera une très
bonne initiative pour le développement et
la promotion des activités de loisirs et de
tourisme dans la région. "Nous avons tou-
jours encouragé, en concertation avec les
responsables des secteurs des ressources en
eau, de la pêche et de la jeunesse et des
sports, toutes les activités de loisirs et de
détente dans cette espace naturel et la créa-
tion d'une telle plage sera d'un apport con-
sidérable pour renforcer des lieux et sites de

loisirs au profit des populations de la
région", a-t-il ajouté à l’APS.
L’aménagement de cette plage "ne pose
aucune contrainte matérielle sur le plan
technique, mais nécessite au préalable des
autorisations des secteurs de l’environ-
nement, de la pêche et de l’Agence
nationale des barrages et des transfert
(ANBT)", a indiqué l’APS, ajoutant que
cette dernière structure est chargée de la
gestion de ce barrage qui dispose d’une
capacité de 365 millions de m3 d'eau
provenant essentiellement des crues péri-
odiques de oued Guir, l’un des plus impor-
tants cours d’eau dans la région du Sud-
ouest. Actuellement en réalisation sur ce
site, le projet d’une station nautique assor-
tie d’une aire de repos et de loisirs au prof-
it des habitants de Béchar et Kenadza, est
considéré localement comme une "pre-
mière" dans les régions sahariennes du
pays, de même que le développement en
général des sports nautiques dans le Sud.
Le maître de l’ouvrage, en l’occurrence le
secteur de la jeunesse et des sports, a
dégagé une enveloppe financière de 200
millions de dinars pour la concrétisation et
l’équipement de cette station qui con-

tribuera sans doute au développement et à
la promotion des activités touristiques
dans la région, a fait savoir, à l’APS, la
Direction de wilaya de ce secteur, précisant
que cette station qui sera réceptionnée au
cours des deux prochaines années au
niveau de ce barrage, situé à 70 km au sud-
ouest de Béchar et qui s’étend sur une
superficie globale de 21.500 km2, dont 94
km2 constituent son lac, constituera un
moyen de promotion des différentes disci-
plines sportives aquatiques. Elle pourrait
être aussi utilisée comme camp d’entraîne-
ment des équipes nationales appelées à
prendre part aux compétitions interna-
tionales des sports aquatiques dans des
eaux continentales, a expliqué la même
direction. Une fois matérialisé, ce projet
de plage artificielle donnera un nouvel élan
aux activités récréatives et de tourisme
dans une région qui a réellement besoin de
ce genre d’équipement public et dispose de
fortes potentialités touristiques et
naturelles pouvant être d’une contribution
énorme à son développement économique.

B.  M.

ORAN, ANIMATION CULTURELLE ET SOCIALE DE LA VILLE

Participation de 200 jeunes 
volontaires de 23 wilayas

Q uelque 200 jeunes volontaires
provenant de 23 wilayas du pays,
de Tunisie et de France ont pris
part au forum d’animation cul-

turelle et sociale de la ville, ouvert jeudi
dernier à l’université d’Oran 2 Mohamed-
Benahmed à Belgaïd, en présence des
autorités locales et du représentant de
l’Organisation des Nations unies pour
l’enfance (Unicef) en Algérie, Thomas
Davin. Placée sous le slogan "Ensemble
pour animer la ville", cette rencontre, à
laquelle ont participé des universitaires et
plusieurs associations, entendait mettre en
exergue l’importance de l’animation cul-
turelle et sociale en ville en vue de la
développer, selon le président de l’associa-
tion Santé Sidi El-Houari (SDH), initi-
atrice de l'évènement, Brixi Kamel. Ce
forum de deux jours a constitué une occa-
sion pour rassembler tous les acteurs afin
de réfléchir ensemble sur les méthodes per-

mettant d'exploiter les moyens de façon
rationnelle et harmonieuse pour animer
des espaces par les différents partenaires et
réaliser des projets communs pour le
développement de la ville, a souligné M.
Brixi. Organisée aussi par le Centre d’ani-
mation des cités de Bordeaux (France) et
plusieurs partenaires, dont l'Université
d'Oran 2, cette rencontre se voulait un
espace et un cadre pour les associations et
les jeunes pour présenter leurs sugges-
tions, leurs idées, leurs projets et leurs
expériences dans le domaine de l’anima-
tion culturelle et sociale et évaluer leur
contribution à animer les quartiers et les
faire sortir de la léthargie grâce aux bénév-
oles, selon la même source. Pour sa part,
le chef du cabinet de l’université d’Oran 2,
Mahmoud Ouazzani, a mis l’accent sur
l’importance de l’animation culturelle et
sociale en ville et l’intérêt des universités
à être partenaires dans cette activité qui a

un rôle dans la formation de la citoyenneté
chez les jeunes et le développement de la
société. Le chercheur universitaire,
Abdelkader Lakdjaa d’Oran, a insisté, dans
une communication sur ce thème, sur la
création, à l’université, d’un master pro-
fessionnel en animation sociale et cul-
turelle en vue l’associer et de contribuer à
cette activité pour développer la société.
Ce forum entre dans le cadre du projet
Aladin  consacré à la promotion du volon-
tariat chez les jeunes et leur implication au
développement social et culturel et le pro-
gramme national "Passerelles", appelé
programme de consultation interactive. Il
a été lancé le 1er Juin 2014, avec le sou-
tien de l’APC d'Oran et le Conseil munic-
ipal de Bordeaux (France), en vertu d'un
protocole de jumelage entre les deux
villes.  

A P S

AIN-TEMOUCHENT

500 logements
pour les

travailleurs de la
sûreté

Un quota de 500 logements loca-
tion-vente AADL est réservé aux
travailleurs de la sûreté de wilaya
d’Aïn-Témouchent dans le cadre du
programme des 25.534 logements
du même type affectés à la DGSN,
selon le chef de service santé,
action sociale et sports à la Sûreté
de wilaya.
Initialement prévu en LPA (loge-
ment public aidé) et reconverti
ensuite en AADL, ce programme a
consacré pas moins de 500 loge-
ments aux travailleurs de la police
et assimilés du secteur dans la
wilaya, a indiqué le commissaire
principal Boudaoud Ahmed, en
marge de la cérémonie de célébra-
tion de la Fête nationale de la
police.
Toutes les procédures administrati-
ves concernant cette opération, qui
touche également les policiers des
villes environnantes des wilayas de
Tlemcen, Sidi Bel-Abbès et Oran,
conformément aux instructions du
Directeur général de la Sûreté
nationale, ont été accomplies,
notamment l’étude des dossiers
par une commission locale, a-t-on
ajouté.
"Ces dossiers ont été envoyés à la
DGSN pour l'enquête des archives
immobilières qui a été achevée et
nous attendons les ordres de verse-
ment", a souligné le même respon-
sable, signalant qu’un crédit de
250.000 DA représentant le premier
versement a été octroyé à chacun
des intéressés. Ce montant sera
ensuite prélevé des salaires à rai-
son de 7.000 dinars/mois.
Par ailleurs, certains travailleurs du
secteur habitant le monde rural ont
bénéficié de l’aide apportée à l’ha-
bitat rural par les pouvoirs publics
pour la construction de leurs mai-
sons.
Abritée par le siège de la sûreté de
wilaya d’Aïn-Temouchent, la céré-
monie de la Fête de la police a été
marquée par une exposition met-
tant en exergue les activités de ce
corps.
Le bilan de ces activités fait état de
82 morts dans des accidents de la
circulation enregistrés durant le
premier semestre 2015, ainsi que la
saisie par les services de la police
judiciaire de 422,807 kg de kif traité,
1,1 g de cocaïne et 1.644 compri-
més anxiolytiques.
A cette occasion, les autorités loca-
les ont honoré 72 agents promus à
des grades supérieurs, des retraités
et les lauréats aux examens de fin
d’année scolaire, dont la détentrice
de la meilleure moyenne nationale
à l’examen du BAC (19,08), Jedal
Hanane du lycée Lotfi d’El-Amria.
En outre, un hommage à titre pos-
thume a été rendu aux quatre poli-
ciers décédés dernièrement dans
l’exercice de leurs fonctions suite à
un accident de la circulation. Les
familles des défunts Ouahrani,
Kasmi, Merzougui et Goumidi ont
été honorées.                          APS
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TIGZIRT

La saison estivale bat son plein
Depuis quelques jours, la

saison estivale bat son plein
dans la ville balnéaire de
Tigzirt. Située à 40 km au nord-
est du chef-lieu de la wilaya
de Tizi-Ouzou, Tigzirt continue
d’attirer des milliers de
vacanciers tous les jours que
Dieu fait.

PAR LOUNES BOUGACI

E n effet, la ville de Tigzirt avec ses
belles plages et ses paysages mag-
nifiques ne cesse de constituer la
destination de prédilection des esti-

vants. Si durant les autres saisons de l’an-
née, la ville est plongée dans une profonde
solitude, il n’en demeure pas moins que
dès que l’été pointe son nez, la ville
grouille de monde à tel point qu’il est dif-
ficile de dénicher le moindre espace de libre
dans tous les endroits en rapport avec la
saison estivale. C’est le cas, notamment,
de l’ensemble des hôtels de la ville comme
Le Mizrana, le Numide, Les Trois-Frères,
etc. Ces établissements hôteliers sont, ces
jours-ci,  pris d’assaut par les vacanciers
qui viennent des autres wilayas du pays
mais aussi et surtout qui proviennent de
l’étranger, notamment les émigrés. Il en
est de même pour la totalité des apparte-
ments proposés à la location pour des péri-
odes variant entre dix et quinze jours.
"Pour pouvoir en profiter, il faut effectuer
les contacts au maximum au mois d’avril,
autrement, tous les appartements proposés
pour la location au profit des familles sont
déjà pris bien avant le coup d’envoi de la
saison estivale, soit début juin", nous
confie un responsable local. C’est dire à
quel enseigne l’affluence sur la ville
côtière de Tigzirt est importante.
D’ailleurs, c’est à partir du jour qui a suc-
cédé à la fête de l’Aïd el-Fitr que la ville a
commencé à être convoitée déjà par les
estivants. Toutes les plages de Tigzirt sont

prises d’assaut par des milliers de citoyens
et de citoyennes qui viennent en groupes
d’amis ou en famille. La Grande plage sise
à proximité de la ville est une destination
de choix. Cette dernière est la plus con-
voité, constate-t-on chaque année. La rai-
son est toute simple. Il s’agit d’une plage
qui est à la portée de tout le monde,
surtout les vacanciers qui ne disposent pas
de voitures et qui ne peuvent, de ce fait,
pas faire le déplacement jusqu’aux autres
plages de la région comme Tassalast et
Feraoun. La grande plage est, donc, très
fréquentée, et il y a lieu de souligner
d’ailleurs, dans ce sillage, que la grande
plage étouffe car elle n’a pas la capacité de
faire face à une telle affluence. Les gens
s’entassent, et souvent, on peut y atterrir
sans pouvoir trouver un mètre carré de
libre où y planter son parasol. D’où la
nécessité d’aménager de nouvelles plages à
Tigzirt ou bien que les autorités locales
songent à ouvrir des lignes de transports de
la ville vers les plages de Tassalast et
Feraoun afin de désengorger un tant soit
peu la grande plage. Mais même dans ce
cas-là, le problème restera posé car la ville

de Tigzirt est victime de sa bonne réputa-
tion et ses capacités d’accueil restent en
deça de la forte demande exprimée durant
chaque saison estivale. Même au niveau
du centre-ville, d’autres problèmes se
posent comme celui de l’absence de park-
ings à même de faire face aux milliers de
voitures qui arrivent chaque jour ici.
Heureusement qu’au niveau de la plage de
Tassalast, ce problème n’a pas droit de cité
et les automobilistes ont l’embarras du
choix pour garer leurs voitures. D’autres
problèmes continuent de se poser dans la
ville de Tigzit y compris durant la saison
estivale, comme c’est le cas de la pénurie
d’eau potable. Les coupures sont très
fréquentes. Ajoutez à cela le problème
d’absence totale d’animation culturelle ou
artistique. Il s’agit là d’une carence qui doit
être comblée. Il y a quelques années, la
fête annuelle de Tigzirt, organisée par l’of-
fice local du tourisme, venait extirper la
ville de cette torpeur.  Actuellement, cette
fête a disparu. Malgré ces insuffisances,
l’amour que vouent les estivants pour la
ville de Tigzirt est inconditionnel. L.  B.

L’ université Mouloud-Mammeri
de Tizi-Ouzou renoue avec les
rencontres scientifiques. En
effet, de nombreux colloques et

autres séminaires nationaux et interna-
tionaux sont annoncés par les respons-
ables de cette université pour les prochains
mois. De nombreux domaines d’activités
sont concernés par ces rencontres et per-
mettront aux spécialistes de tout bord de
débattre des questions et des ordres du jour
arrêtés par les comités scioentifiques.
Ainsi, on annonce la tenue d’un colloque
international sur la littérature interactive
et la culture multimedia. Une autre ren-
contre du même genre portera sur la sécu-
rité de l’information numérique et les
risques et mesures de protection.
L’université de Tizi-Ouzou abritera, en
outre, bientôt un colloque sur la gouver-
nance entreprise dans son aspect des nou-
velles approches et expérience. Aussi, le
département de français de la même univer-
sité compte organiser prochainement un
colloque intitulé "Littératures francopho-
nes, écritures postcoloniales, intercultural-
ité !". Les organisateurs de ce colloque
font référence à une citation de l’écrivain
Jean Amrouche : "Tout ce que je pourrais
dire durant ma vie, paroles de bouches ou
paroles écrites, ne serait jamais que l’ex-

pression d’un discours antérieur à moi,
préformé dans un passé lointain, mais
vivant en moi, nourri par une tradition,
une sagesse, une conception de la vie, de
l’homme qui sont les trésors inaliénables
et sacré de mon peuple". Les organisateurs
dudit colloque soulignent, en outre, à ce
sujet : "Moult appellations ont été
attribuées aux littératures non europhones
écrites en français : littératures francopho-
nes, francographes, périphériques,
mineures, émergentes, postcoloniales.
Cette dernière appellation semble, à notre
sens, rendre compte de la réalité du con-
texte d’émergence de ces productions lit-
téraires dans la mesure où ces dernières
sont nées du grand mouvement de déstruc-
turation que fut la colonisation depuis ses
débuts jusqu’à nos jours." Et d’ajouter :
"Les études postcoloniales, théorisées par
Edward Said, Homi Bhabha, Gayatri
Spivak, Achille Mbembe et bien d’autres,
eux-mêmes inspirés par les essais de
Frantz Fanon (Les Damnés de la terre),
Aimé Cesaire (Discours sur le colonial-
isme), Albert Memmi (Portrait du
colonisé, Portrait du colonisateur), ont
déconstruit le canon occidental et porté le
soupçon sur l’ethnocentrisme des théories
esthétiques européennes. Les littératures de
langue française, émanant des ex-colonies

(Afrique du Nord et Afrique noire,
Antilles, Moyen-Orient), énoncent des
univers spécifiques, se placent au cœur des
rencontres, entre modernité et tradition,
entre tellurismes particuliers et lieux de
résidence, entre modèles occidentaux
imposés ou assumés et modèles ances-
traux hérités et réinventés." Ces littéra-
tures, qui s’expriment dans une "langue
ensemencée par les sons et les rythmes de
l’origine… langue s’ouvrant au différent et
s’allégeant des interdits paroxystiques"
pour reprendre Assia Djebar, sont des lit-
tératures d’avenir, selon Jean Marc Moura,
indique-t-on, en outre, car elles répondent
à la vocation de la fiction telle que définie
par C. Newman. Elles sont, en effet, "la
méthode de l’homme moderne grâce à
laquelle les antinomies peuvent être désap-
prises ; un processus dans lequel les oppo-
sitions ne sont ni résolues ni transcendées
mais rendues réciproquement évocatrices".
Il s’agit sans doute de rencontres scien-
tifiques qui susciteront un grand intérêt et
un engouement certain auprès de la com-
munauté universitaire qui a soif de ce
genre d’activités culturelles et scien-
tifiques qui viennent compléter et enrichir
leurs études. 

L.  B.

53E ANNIVERSAIRE DE LA
SURETE NATIONALE

Des
commissariats
inaugurés à
Tamda et
Boukhalfa

Le 53e anniversiare de la création de la
Sûreté nationale a été marqué dans la
wilaya de Tizi-Ouzou par l’inauguration
de deux nouvelles sûretés urbaines et
d’un siège des renseignements géné-
raux mais aussi par la tenue de plu-
sieurs activités. La première sûreté
urbaine est implantée à Tamda, dans la
daïra de Ouaguenoun, alors que la
seconde se trouve à Boukhalfa, près du
chef-lieu de wilaya. En outre, et tou-
jours à l’occasion de la célébration du
53e Anniversaire de la création de la
Sûreté nationale, la sûreté de wilaya de
Tizi-Ouzou a organisé cette semaine un
programme riche et diversifié pour la
circonstance, dont les activités sont
déjà engagées au niveau des sûretés
urbaines. Au niveau des sûretés urbai-
nes, des activités ont cours en ce
moment dans les sièges de ces structu-
res depuis le 20 juillet. Selon la cellule
de communication de la sûreté de
wilaya, ces activités portent sur la
tenue d’expositions à l’adresse des
visiteurs, particulièrement les jeunes
des quartiers, pour leur permettre de
découvrir les missions dévolues aux
sûretés urbaines. Il est aussi question
de sensibilisation des jeunes des quar-
tiers sur les dangers de l’alcoolisme, de
la drogue et de la délinquance. On
annonce également une cérémonie au
niveau des sièges des sept sûretés
urbaines de Tizi-Ouzou, au profit des
jeunes des quartiers, des associations
engagées dans la lutte de la violence
urbaine et des personnalités connues
(directeurs d’établissements d’éduca-
tion, structures hospitalières, notables,
etc.). Par ailleurs, un autre programme
se tient au niveau des sûretés de daïra.
Des activités sont organisées au
niveau des sièges de ces structures
durant la même période  et porteront,
entre autres, sur l’initiation à des activi-
tés de prévention et de sensibilisation
contre la criminalité routière et la délin-
quance. Il est aussi question de l’orga-
nisation d’une cérémonie au niveau
des sièges des sûretés de daïra à
laquelle seront conviés les autorités
locales (civiles, judiciaires et militaires)
et les représentants de la société civile.
Quant au siège de la Sûreté de wilaya,
des portes ouvertes sont au menu. Au
niveau de la maison de la culture
Mouloud-Mammeri, on prévoit  une
conférence à la salle de théâtre animée
par un lieutenant de police du service
de wilaya de la sécurité publique, por-
tant sur les accidents de la circulation
routière. Une autre conférence est
annoncée dans le même endroit. Elle
sera animée par un commissaire de
police du service de wilaya de la police
judiciaire, portant sur le rôle de la
police dans la lutte contre les fléaux
sociaux. Le public aura aussi droit à
une exposition du matériel et effets uti-
lisés par les services de police tels :
radar, alcootest, etc. En plus d’un tour-
noi de football : police-quartiers, le
riche programme sera clôturé avec
l’organisation d’une cérémonie, au
niveau du Théâtre régional Kateb
Yacine, à laquelle seront conviés les
autorités locales, les associations et
représentants de la société civile et les
correspondants de la presse, durant
laquelle les nouveaux promus aux gra-
des supérieurs seront gratifiés et des
cadeaux symboliques seront distri-
bués.

L. B.

UNIVERSITE MOULOUD-MAMMERI

Plusieurs rencontres scientifiques au menu 



" L e but est d'établir une zone
débarrassée de l'EI et
d'améliorer la sécurité et la
stabilité le long de la fron-

tière entre la Turquie et la Syrie", a déclaré
à l'AFP un responsable militaire améri-
cain en marge d'une visite du président
Barack Obama en Ethiopie.
Longtemps accusé de complaisance vis-à-
vis des organisations radicales en lutte
contre le régime de Damas, le gouverne-
ment islamo-conservateur turc a opéré un
virage après l'attentat suicide meurtrier de
Suruç (Sud), attribué à l'EI, et la mort d'un
de ses soldats tué lors d'une attaque
jihadiste à la frontière.
Depuis vendredi, l'armée turque a mené
plusieurs raids aériens contre des objectifs
de l'EI en Syrie. Ankara a aussi donné son
feu vert, longtemps attendu, à l'utilisation
de la base d'Incirlik (Sud) aux avions
américains qui bombardent l'EI en Syrie et
en Irak.

Les détails de l'accord évoqué par
Washington restent, toutefois, à définir.
Selon le responsable américain, il impli-
querait un soutien turc aux "partenaires au
sol" des Etats-Unis, à savoir les troupes de
l'opposition syrienne modérée. En
revanche, il ne s'agit pas d'instaurer la
"zone d'exclusion aérienne" réclamée par
Ankara.
Le Premier ministre turc Ahmet
Davutoglu a confirmé, lundi, sa détermi-
nation à lutter contre l'EI.

Guerre contre le terrorisme

"Nous ne voulons pas voir Daech
(l'acronyme arabe de l'EI) à la frontière
turque", a-t-il répété dans un entretien
lundi dans la presse turque. "Nous n'enver-
rons pas de troupes terrestres", a-t-il, toute-
fois, ajouté.
"La présence d'une Turquie susceptible d'u-
tiliser efficacement la force peut permettre
de changer l'équilibre en Syrie, en Irak et
dans toute la région", a-t-il ajouté.
Son ministre des Affaires étrangères
Mevlüt Cavusoglu a promis de son côté
que son pays participerait désormais
"activement" aux frappes aériennes de la
coalition.
Presque simultanément à son entrée en
guerre contre les jihadistes, la Turquie a
bombardé les bases arrières des rebelles du
parti des travailleurs du Kurdistan (PKK)
dans le nord de l'Irak. Dimanche soir
encore, les F-16 turcs ont mené une nou-
velle série de frappes contre des cibles
rebelles.
Dans la foulée de l'attentat de Suruç qui a
visé des militants prokurdes, le PKK avait
revendiqué en représailles une série d'at-
taques meurtrières contre des policiers.
Juste après les premiers raids aériens turcs,
il a proclamé la fin de la trêve qu'il respec-
tait depuis 2013 et revendiqué la mort de
deux soldats.
Cette escalade menace de faire capoter le
fragile processus de paix engagé en 2012
pour mettre un terme à une rébellion qui a
fait 40.000 morts depuis 1984.

"Ces attaques (du PKK) menacent la
démocratie", s'est défendu, lundi, M.
Davutoglu.
La double offensive engagée par Ankara
contre le PKK et les jihadistes nourrit la
suspicion. Certains affirment que la prior-
ité des Turcs est la lutte contre les Kurdes,
plutôt que celle contre l'EI.
Illustration de ces suspicions, les Kurdes
de Syrie ont accusé lundi la Turquie d'avoir
ouvert le feu contre deux villages du
secteur frontalier de Zur Maghar, dans la
province d'Alep (nord de la Syrie), faisant
quatre blessés parmi ses combattants.

Accusations kurdes

"Au lieu de s'en prendre aux positions
occupées par les terroristes de l'EI, les
forces turques attaquent nos positions de
défense", ont dénoncé les Unités de protec-
tion du peuple (YPG) kurdes, alliées du
PKK, à la pointe du combat contre les
jihadistes.
La Turquie a démenti ces allégations, affir-
mant n'avoir fait que riposter à des tirs
venus de la Syrie.
"Le PYD (principal parti kurde de Syrie),
avec d'autres ne fait pas partie des objectifs
de nos opérations militaires", a assuré à

l'AFP un responsable turc qui s'exprimait
sous couvert de l'anonymat.
La Turquie s'est inquiétée à plusieurs
reprises de la formation à sa frontière d'une
région autonome kurde dans le nord de la
Syrie.
S'ils ont applaudi son offensive contre
l'EI, les alliés de la Turquie ont paru plus
réservés sur celle qui vise le PKK.
"L'autodéfense doit être proportionnée", a
souligné le secrétaire général de l'Otan
Jens Stoltenberg à la télévision norvégien-
ne NRK, en soulignant les "progrès" per-
mis par le processus de paix engagé entre
Ankara et les Kurdes.
L'Otan doit se réunir mardi à Bruxelles
pour évoquer la situation sécuritaire en
Turquie.
Par ailleurs, la police turque a poursuivi
lundi sa vague d'arrestations contre des
militants présumés du PKK, du groupe EI
et de l'extrême gauche. Selon un respons-
able turc, 900 personnes ont été arrêtées
depuis vendredi.
Dans une note révélée lundi par la presse,
le chef de la police d'Istanbul a placé ses
hommes en alerte à cause du "risque accru"
d'attentat dans la plus grande ville du pays.

R. I./Agence
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Ankara et Washington d'accord
pour éliminer l'EI 

Les Etats-Unis et la Turquie se sont promis, lundi, de développer leur coopération militaire pour éradiquer le groupe Etat islamique
(EI) du nord de la Syrie, alors qu'Ankara a assuré que son offensive pouvait "changer l'équilibre" de la région.

L e tribunal militaire d'Abidjan a
décidé lundi d'un "ultime" renvoi,
au 3 août, du procès d'officiers
ivoiriens fidèles à l'ex-président

Laurent Gbagbo durant la crise postélec-
torale de 2010-2011, en raison de l'absence
de l'avocat d'un des principaux prévenus.
Ce report, le troisième depuis l'ouverture
du procès en juin, intervient après celui du
21 juillet, au cours duquel le tribunal avait
déjà constaté l'absence du défenseur du
commandant Anselme Séka Yapo, ancien
chef de la sécurité rapprochée de l'ex-
Première dame Simone Gbagbo, pour-
suivi pour "meurtre".
"Le tribunal exceptionnellement renvoie"
le procès d'"une semaine", a annoncé le
président du tribunal Tahirou Dembélé.
"Ce sera l'ultime renvoi, je dis bien l'ul-

time renvoi !", a-t-il martelé, visiblement
agacé. L'audience du lundi 3 août doit être
consacrée aux dernières auditions des
prévenus, aux réquisitions et aux
plaidoieries, a indiqué le tribunal.
Ouvert le 9 juin, ce procès de neuf
officiers, dont deux piliers de l'appareil
sécuritaire sous Laurent Gbagbo, avait
déjà été interrompu une première fois à la
demande des avocats de la défense, qui
réclamaient des "preuves" ou, le "cas
échéant", "l'exhumation du corps d'une
victime en vue d'une autopsie".
Le commandant Anselme Séka Yapo avait
été le dernier accusé entendu par le tribunal
en juin. Surnommé Séka Séka, il est
poursuivi pour "assassinat" et "blanchi-
ment d'argent aux fins d'achat d'armes".
L'officier plaide non coupable.

Dans le même procès, un autre homme
fort de l'ancien régime, le commandant
Jean-Noël Abéhi, qui dirigeait le plus
grand camp de gendarmerie du pays, basé à
Abidjan, est poursuivi pour "complot" et
"désertion à l'étranger".
La crise de 2010-2011, causée par le refus
de Laurent Gbagbo de reconnaître la vic-
toire du président Alassane Ouattara à
l'élection de novembre 2010, avait fait
quelque 3.000 morts.
M. Gbagbo, emprisonné depuis plus de
trois ans à La Haye, doit être jugé à partir
de novembre pour crimes contre l'human-
ité par la Cour pénale internationale
(CPI).
Une élection présidentielle se tiendra en
octobre en Côte d'Ivoire, dont M. Ouattara
est le grand favori.

CÔTE D'IVOIRE 

"Ultime" report du procès 
d'officiers pro-Gbagbo

SOMALIE
Obama appelle 

à maintenir 
la "pression" sur les

shebab 
Barack Obama a appelé, lundi, les pays
d'Afrique de l'Est combattant les isla-
mistes shebab en Somalie à "maintenir
la pression" sur les insurgés, tout en
égratignant son allié-clé en matière de
sécurité régionale, l'Ethiopie, sur la
question des droits de l'Homme.
Depuis la capitale éthiopienne Addis
Abeba, où il effectue une visite inédite
pour un chef d'Etat américain, Barack
Obama a salué le travail des troupes
régionales engagées au sein de la force
de l'Union africaine (UA) en Somalie
(Amisom) pour combattre les shebab
aux côtés de l'embryon d'armée soma-
lienne.
L'Amisom, forte de quelque 22.000
hommes, comprend des contingents
éthiopien, kényan, ougandais, djibou-
tien et burundais.
"Une des raisons pour lesquelles nous
voyons les shebab reculer en Afrique
de l'Est est que nous avons nos équipes
régionales (...) avec des forces locales",
a déclaré le président américain, lors
d'une conférence de presse conjointe
avec le Premier ministre éthiopien
Hailemariam Desalegn. Les Etats-Unis
mènent de leur côté des attaques régu-
lières de drones contre les islamistes en
Somalie. "Nous n'avons pas besoin
d'envoyer nos propres Marines sur
place pour combattre : les Ethiopiens
sont des combattants suffisamment
aguerris et les Kenyans et les
Ougandais font sérieusement leur tra-
vail" en Somalie. Barack Obama a, tou-
tefois, reconnu qu'il restait "du travail à
faire" contre les insurgés, qui, a-t-il
assuré, n'ont rien d'autre à offrir que "la
mort et la destruction".
A l'heure où le président américain
quittait dimanche le Kenya, première
étape de ce déplacement africain, pour
l'Ethiopie, les islamistes perpétraient
un nouvel attentat au véhicule piégé
contre un hôtel de Mogadiscio.
L'explosion a soufflé une façade du
bâtiment, qui abrite les ambassades de
Chine, du Qatar et des Emirats arabes
unis, et tué au moins 13 personnes.
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La Turquie face à la montée
de la colère kurde

C ’ est une colère qui monte de jour
en jour, au fur et à mesure que
s’accentuent les bombardements

intensifs de l’aviation et de l’artillerie
turques contre les positions de la guérilla
kurde du PKK, en Irak et en Syrie, et les
arrestations de centaines de militants de la
cause kurde. « Tout le processus de paix
entre Ankara et le PKK est, désormais,
remis en cause et cet engrenage de la vio-
lence renforce encore l’option d’élections
anticipées en novembre 2015, où les
islamistes au pouvoir de l’AKP espèrent
gagner la majorité qu’ils ont ratée en juin
», constate Nuray Mert, politologue et
commentatrice de la chaîne prokurde IMC.
Les frappes contre les infrastructures mili-
taires du PKK dans la région frontalière
turco-irakienne sont une première depuis
décembre 2012, date du début du processus
de la paix entre Ankara et le PKK. Les
signes d’une tension croissante sont
partout. La préfecture de la ville d’Istanbul
a interdit dimanche la grande marche pour
la paix organisée notamment par le HDP
(Parti démocratique des peuples), le parti
prokurde qui avait remporté 12% des voix
en juin. La police d’Ankara a empêché les
manifestations dans la capitale.

Côté PKK, c’est la guerre, dans les
actes comme dans les mots. « Un com-
mandant régional est tombé martyr et qua-
tre de nos combattants ont été blessés lors
des raids, qui ont également visé des objec-
tifs civils », précisait, samedi soir, un
communiqué de cette organisation qui
mène la lutte armée contre Ankara depuis
1984, dans un conflit qui a fait plus de
45.000 morts. « Le cessez-le-feu n’a plus
de sens », clame dans ce texte le PKK,
répondant aux menaces du président de la
République, Recep Tayyip Erdogan, qui
les avait appelé « à rendre les armes ou à
subir toutes les conséquences de ce refus ».
Le fait que le leader historique du PKK,
Abdullah Ocalan, en prison depuis 1999,
n’a pas pu recevoir de visiteurs, parents
proches ou avocats depuis maintenant
presque trois mois complique encore la
donne et exaspère les Kurdes. «

L’isolement d’Ocalan est un casus belli »,
estime, lundi, le quotidien kurde Ozgur
Gundem.

La double guerre d’Erdogan
Les islamo-conservateurs, au pouvoir

depuis 2002, maniennent un vocabulaire
tout aussi martial. « Ces attaques [celles
menées par le PKK, ndlr] menacent la
démocratie et elles se poursuivront jusqu’à
ce que le PKK mette fin à ses opérations
», a expliqué le premier ministre Ahmet
Davutoglu, fort du soutien donné par les
Américains aux frappes contre la guérilla
kurde, classée organisation terroriste par
Washington comme par l’UE. Cette
dernière, par la voix de Federica
Mogherini, la chef de la diplomatie
européenne, tout comme Berlin, appellent
Ankara à ne pas remettre en cause le
processus de paix. D’où les déclarations
qui se veulent apaisantes de Davutoglu,
soulignant que « le processus de paix est
un processus stratégique » et que c’est au
HDP, vitrine politique de la guérilla kurde,
« de choisir entre les armes et la démocra-
tie ». Pris dans l’étau, ne pouvant ni
désavouer le PKK sans indigner son élec-
torat le plus militant, ni soutenir ses
actions sans se couper de ses nouveaux
électeurs de l’ouest, le HDP ne sait trop
que faire, tout en dénonçant la stratégie
d’Ankara. « L’AKP a déclenché une guerre
pour sauver son pouvoir. Erdogan risque
même un jour d’être jugé par une cour
internationale en tant que criminel de
guerre », affirme Sirri Sureya Onder,
député du HDP. « Nous ne vous laisserons
pas déclencher la guerre » est désormais le
nouveau slogan du HDP, qui avait mené sa
campagne électorale de juin contre
Erdogan au cri de « Nous t’empêcherons de
devenir président ».

L’opération, lancée à la fois contre
l’Etat islamique et le PKK, remet en tout
cas Ankara au centre du jeu. « La présence
d’une Turquie susceptible d’utiliser effi-
cacement la force peut permettre de chang-
er l’équilibre en Syrie, en Irak et dans toute
la région », a déclaré le Premier ministre

turc, Ahmet Davutoglu. Les autorités
turques ont démenti toute attaque contre
les Kurdes syriens du PYD, organique-
ment liés au PKK, tout en posant leurs
conditions en vue d’une normalisation des
relations avec cette organisation qui con-
trôle les zones kurdes de Syrie. « Si le
PYD coupe ses liens avec le régime [du
président syrien Bachar al] Assad, et ne
représente pas de menace pour la Turquie
[…] il peut rejoindre le mouvement pour
une Syrie démocratique », a précisé Ahmet
Davutoglu, ajoutant que « si ce parti
essaie de procéder à un nettoyage ethnique
de la région […] les choses seraient dif-
férentes ». Les autorités turques ont récem-
ment accusé les Kurdes de Syrie de chass-
er les Turkmènes et les Arabes des zones
qu’ils administrent, et elles s’inquiètent de
la création d’une entité autonome kurde
qui lui serait hostile à sa frontière sud.

Blocage politique
Les bombardements et les arrestations

de masse ont également influencé les
pourparlers entre les partis pour la forma-
tion d’un gouvernement de coalition, qui
jusqu’ici s’est avéré impossible depuis les
élections du 7 juin, où pour la première
fois depuis 12 ans l’AKP a perdu la
majorité, même s’il reste la première force
politique du pays. Certes, le climat de
guerre pourrait pousser au compromis
aussi bien les nationalistes du MHP que
les sociaux-démocrates du CHP, la princi-
pale formation de l’opposition. Mais
l’AKP reste intransigeante et fait monter
les enchères. « Le Palais [Erdogan] désire
des élections anticipées », assure un
député du CHP. 

« L’AKP ne veut surtout pas partager
le pouvoir et espère récupérer dans un
scrutin anticipé les 10 points qu’il a per-
dus lors des élections du 7 juin », analyse
Cengiz Candar, politologue de renom, fin
connaisseur des rouages du parti islamo-
conservateur au pouvoir depuis novembre
2002.

R.  I .

Les événements depuis 
l'attentat suicide de Suruç

Rappel des événements en Turquie depuis
l'attentat meurtrier perpétré il y a une
semaine à Suruç, dans le sud du pays. Depuis
cette attaque, Ankara est passée à l'offen-
sive contre le groupe jihadiste Etat
islamique (EI) en Syrie mais aussi contre les
rebelles du Parti des travailleurs du
Kurdistan (PKK) — qu'elle considère comme
un groupe "terroriste"— dans le nord de
l'Irak.
-  20 jui l let  : la Turquie est rattrapée par le
conflit en Syrie qui se déroule depuis plus de
quatre ans à ses portes, avec un attentat à
Suruç, près de la frontière syrienne, qui fait
32 morts et une centaine de blessés.
L'explosion vise le centre culturel de Suruç,
où s'étaient regroupés des étudiants désireux
de participer à la reconstruction de Kobané,
de l'autre côté de la frontière, détruite lors de
la bataille entre l'EI et les milices kurdes de
Syrie. Le président Recep Tayyip Erdogan
dénonce une "attaque terroriste". "Les pre-
miers éléments montrent que l'explosion
est un attentat suicide et qu'il a été perpétré
par Daech", l'acronyme arabe de l'EI,
affirme son Premier ministre Ahmet
Davutoglu. Début de manifestations,
réprimées par la police, pour dénoncer la
politique syrienne de M. Erdogan, accusé de
complicité avec les jihadistes.
-  22 jui l let  : le PKK revendique le meurtre
de deux policiers retrouvés morts à leur
domicile de Ceylanpinar (Sud-est), présen-
tant son opération comme une "action
punitive". Les autorités annoncent avoir
formellement identifié le "kamikaze" de
Suruç, un Turc de 20 ans.
-  23 jui l let  : des combattants jihadistes
ouvrent le feu depuis la Syrie sur un poste
frontalier de l'armée dans la région de Kilis,
tuant un sous-officier. Des chars turcs bom-
bardent aussitôt des positions tenues en
Syrie par l'EI. A Diyarbakir, grande ville à
majorité kurde du Sud-Est, un agent des
forces de l'ordre est tué.
-  24 juil let  :  des chasseurs F16 de l'armée
de l'air turque lancent des frappes contre des
positions jihadistes en Syrie.
Début dans le pays d'une vague d'arresta-
tions visant des rebelles du PKK, des mem-
bres présumés de l'EI et des militants d'ex-
trême gauche. 900 personnes ont été depuis
arrêtées. M. Erdogan confirme que son pays
a autorisé les Etats-Unis à mener des raids
aériens contre des cibles jihadistes depuis
plusieurs de leurs bases, dont celle
d'Incirlik (Sud). Dans la nuit, l'aviation
turque bombarde des positions militaires du
PKK en Irak.
-  25 juil let  :  la Turquie intensifie son
offensive contre l'EI et les rebelles du PKK.
"Les conditions du maintien du cessez-le-
feu ont été rompues", indique le PKK. Deux
militaires sont tués dans l'explosion d'une
voiture piégée près de Diyarbakir. L'attaque
est revendiquée par la suite par le mouve-
ment séparatiste.
-  26 jui l let  : nouvelle vague de frappes
turques contre les bases arrière du PKK sur
les monts Kandil, dans le nord de l'Irak. La
Turquie a "le droit de mener des actions con-
tre des cibles terroristes", indique un
responsable américain. Un policier est tué à
Istanbul dans des affrontements avec des
manifestants d'extrême gauche.
-  27 jui l let  : les milices kurdes syriennes
et une ONG syrienne affirment que les chars
d'Ankara ont ouvert le feu contre deux vil-
lages d'un secteur frontalier dans le nord de
la Syrie. Les opérations ne visent pas les
Kurdes de Syrie, rétorque un responsable
turc. Les frappes aériennes contre l'EI et les
rebelles du PKK peuvent "changer l'équili-
bre" en Syrie et en Irak, estime Ahmet
Davutoglu, qui affirme que son pays n'en-
verra pas de troupes terrestres en Syrie. La
Turquie va participer "activement" aux
attaques aériennes contre l'EI, déclare le
ministre turc des Affaires étrangères Mevlüt
Cavusoglu. Le secrétaire général de l'Otan
indique, à la veille d'une réunion de
l'Alliance convoquée à la demande
d'Ankara, que la Turquie est assez forte pour
se passer d'une aide militaire. En Syrie, les
forces kurdes chassent l'EI de la ville clé de
Sarrine (nord), coupant de facto une route
d'approvisionnement vitale pour le groupe.

S.  H./Agence

La reprise des frappes d'Ankara contre les positions du PKK en Irak et en Syrie met à mal le
processus de paix, tandis que le parti au pouvoir cherche à se remettre du relatif revers

électoral de juin.
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SPORT ET BIEN-ÊTRE

Huit conseils pour prévenir les blessures musculaires
Pratiquer une activité
physique ne doit pas se
faire sans règles, au risque
de se blesser parfois
gravement. Découvrez 8
astuces pour éviter les
blessures musculaires.
1. Bien s'hydrater
L’effort physique engendre une perte
hydrique parfois conséquente. Ces
pertes d’eau se font soit par la transpira-
tion qui régule la température du corps,
soit par l’utilisation des réserves de
glycogène lors de production d’énergie
indispensable à l’effort.
Il est recommandé de s’hydrater
régulièrement, c'est-à-dire 1 heure à 2
heures avant le début d’une activité
physique puis fréquemment au cours de
l’effort et enfin, lors de la phase de
récupération.
La sensation de soif est un symptôme
déjà avancé de déshydratation. Il ne faut
surtout pas attendre de ressentir la soif
pour boire. Des eaux alcalines, riches en
minéraux contribuent à tamponner
l’acidité musculaire et à limiter les
risques de crampe.
Si vos crampes s’accompagnent d’une
fatigue accrue, d’irritabilité et de symp-
tômes tels que le tremblement des
paupières, vous pouvez également
envisager de renforcer votre consomma-
tion d’aliments riches en magnésium
voire de recourir à des compléments ali-
mentaires.

2. Bien s’alimenter
Une alimentation adaptée est indispen-
sable à la pratique d’un sport. Certains
régimes pauvres en « sucres » peuvent
amener le corps à manquer d’énergie au
cours de l’effort. Privé de carburant, le
corps puise dans les muscles pour utilis-
er les stocks de protéines. Cette alterna-
tive n’est pas souhaitable car elle
entame la masse musculaire et affaiblit
l’organisme.
Toute pratique sportive doit s’accompa-
gner de connaissances de base en nutri-
tion. Il faut privilégier les sucres lents à
distance de l’exercice tels que les pâtes,
le pain, les céréales, le riz, de
préférence, à base de céréales complètes
ainsi que les sucres rapides à proximité
de l’exercice tels que les fruits, les bar-
res de céréales ou le pain d’épice.
Maintenez un délai raisonnable de 2 à 3
h (selon les repas) entre le repas et la
pratique sportive. Respectez vos besoins
journaliers en protéines et enrichissez
vos repas de fruits et de légumes.

3. Bien dormir
Le sommeil est l’un des facteurs clés de
la performance des sportifs de haut
niveau comme des sportifs loisirs.
Source de repos et de récupération
accrue, le sommeil permet de réguler les

émotions et la satiété. C'est pourquoi, les
différentes phases du sommeil doivent
être respectées. Une fatigue accumulée
affaiblit l’organisme et le rend plus vul-
nérable aux blessures. Qu’il s’agisse
d’une pratique sportive occasionnelle
comme en vacances ou régulière,
soignez vos heures de sommeil en péri-
ode de pratique, quantitativement et
qualitativement. Vous en ressentirez les
bienfaits et éviterez les mauvaises sur-
prises.

4.Avoir un entraînement adapté
Les blessures musculaires sont le signal
que le corps ne travaille pas dans des
conditions favorables. Il est recom-
mandé de ne pas négliger la phase
d’échauffement progressive avant de se
lancer dans le cœur de l'activité
physique. Cela permet aux muscles de
se préparer à l’effort sans passer brutale-
ment du repos à l'activité.
La charge d’entraînement doit être adap-
tée à votre rythme de vie. L’activité
physique même légère, si elle est
régulière, contribue à réduire les effets
du stress et de la fatigue psychique. La
fatigue physique doit quant à elle être
considérée autrement. Imposer une
activité physique à un organisme
ponctuellement affaibli peut aggraver
les symptômes de fatigue et la survenue
de blessures. Un repos choisi de courte
durée peut parfois éviter un repos forcé
de longue durée.

5. Ne pas reprendre une activité
physique sans progressivité
Toute pratique sportive ponctuelle à
l’occasion des vacances comme au ski,
en randonnée de marche ou de VTT doit
être considérée comme une charge d’ac-
tivité physique inhabituelle pour le
corps. N’hésitez pas à pratiquer des
exercices légers mais réguliers de ren-
forcement musculaire avant les
vacances ainsi que des séances d’assou-
plissement. Ce genre de mesures permet
de garantir des vacances sportives béné-
fiques et largement minimiser les
risques de blessures. 

6.Ecouter ses signaux corporels
Certaines blessures musculaires plus
graves impliquant des lésions de fibres
peuvent avoir été précédées de blessures
plus légères qui n’ont pas été prises en
compte. Un signal de douleur muscu-
laire n’est pas un handicap mais un serv-
ice que vous rend votre corps pour vous
faire part de précautions à prendre à un
moment bien choisi. Faire taire la
douleur et renchérir sur votre activité
physique habituelle n'est pas la solution
à adopter. Toute guérison musculaire est
majorée par la faculté à écouter ses sig-
naux et à les accepter avec patience.

7.S’étirer régulièrement
Les différents spécialistes ne s’accor-
dent pas sur les bienfaits des étirements.
Pour certains il s’agit d’une nécessité,

pour d’autres les étirements à chaud
endommagent les fibres musculaires.
Pour être bénéfiques, les étirements
doivent être bien conduits et ne pas être
appliqués à un muscle douloureux. Les
étirements peuvent redonner de l’ampli-
tude fonctionnelle, réduire le risque de
blessures et améliorer la force. Leur
avantage réside également dans leurs
capacités relaxantes par une libération
des tensions accumulées dans les mus-
cles. Ces tensions musculaires pouvant
être à l’origine de blessures si l’organ-
isme est soumis à un effort trop brutal.
Le recours à des professionnels de l’ac-
tivité physique peut là aussi s’avérer
judicieux pour accompagner son corps
dans l’effort, sans faux pas.

Les problèmes et les blessures :
les prévenir et les traiter
Les bienfaits de l’activité physique sont
à la fois nombreux et reconnus. Mais la
pratique d’un sport comporte, hélas, le
risque de se blesser. Malgré toute l’at-
tention que l’on puisse prêter pour les
prévenir, personne n’est à l’abri d’une «
blessure sportive ».
Par Martin LaSalle
Vous vous adonnez à votre sport favori –
peut-être n’en êtes-vous qu’à la période
d’échauffement - lorsque soudain, un

muscle ou une articulation vous fait
souffrir.
Afin que vous en sachiez davantage sur
le malaise qui vous affecte et sur les
façons de le traiter et de mieux le
prévenir, voici un aperçu des blessures
sportives les plus fréquentes.

Blessures musculaires
La crampe. Elle peut se produire tant au
repos qu’à l’effort, mais elle est
généralement un signe de fatigue. Il
s’agit d’une contraction musculaire
douloureuse, involontaire et passagère.

La contusion
Elle résulte d’un coup que reçoit un

muscle en contraction. La douleur est
alors localisée au point d’impact et s’ac-
compagne généralement d’une enflure,
parfois même d’une ecchymose. À titre
d’exemple, le charley horse provoque
une contusion.

L’élongation (ou claquage)
Elle survient lorsqu’on étire ou con-
tracte le muscle au-delà de sa capacité.
Une élongation extrême peut entraîner
la déchirure partielle ou complète.
Pour connaître les moyens de prévention
et les traitements des blessures muscu-
laires, consultez notre fiche.

Il est à noter que la majorité des lésions
musculaires touchent les membres
inférieurs et sont généralement
attribuables à la pratique d’un sport,
principalement les sports de contact
(hockey, football, etc.) et ceux qui
demandent des départs rapides (tennis,
basket-ball, sprint, etc.).

L’entorse
L’entorse est un étirement ou une
déchirure qui affecte un ou plusieurs lig-
aments d’une articulation. Les ligaments
forment des tissus fibreux très résistants
et peu extensibles, qui unissent les os
entre eux.
Ce sont les chevilles qui sont les plus
susceptibles de subir une entorse. 
Pour connaître les moyens de prévention
et les traitements de l’entorse, consultez
notre fiche.

Tendinite de l’épaule
La tendinite qui affecte le plus souvent
l’épaule est la tendinite de la coiffe des
rotateurs. Cette blessure survient
généralement lorsque le tendon de l’un
des quatre muscles de l’épaule est suru-
tilisé à la suite de la répétition fréquente
de mouvements faits de manière
inadéquate. Cette tendinite affecte sou-
vent les nageurs, les lanceurs (baseball,

football, etc.) ou les personnes qui pra-
tiquent un sport de raquette (tennis,
squash, racquetball, etc.).
Pour connaître les moyens de prévention
et les traitements de la tendinite de l’é-
paule, consultez notre fiche.

Tendinite du coude
Coude du joueur de tennis. Le terme
médical de ce que plusieurs appellent le
tennis elbow est l’épicondylite.
L'épicondyle est une petite saillie
osseuse de la face externe de l'humérus
(l'os du haut du bras), situé près du
coude. L’épicondylite survient lorsque
le tendon des muscles extenseurs
attachés à l'épicondyle est surmené. La
douleur se situe surtout dans la région
externe de l’avant-bras.

Coude du joueur de golf
Également connue sous le nom
d’épitrochléite, cette forme de tendinite
survient lorsque le tendon des muscles
fléchisseurs attachés à l'épitrochlée est
surmené. Ces muscles internes servent à
plier les doigts, le poignet vers le bras, et
à faire tourner l'avant-bras pour que la
paume soit vers le bas (position de
pronation). Cette affection touche les
golfeurs, mais aussi les personnes qui
pratiquent un sport de raquette, de même

que les lanceurs au baseball. La douleur
se situe dans la région interne de l'avant-
bras.
Pour connaître les moyens de prévention
et les traitements de la tendinite du
coude, consultez notre fiche.

Syndrome du canal carpien
Principal problème touchant les articula-
tions de la main et du poignet, le syn-
drome du canal carpien est générale-
ment causé par la répétition de certains
mouvements de la main, comme celui de
saisir ou de pincer des objets avec les
doigts tandis que le poignet est fléchi.
Les personnes pratiquant le golf, le can-
otage ou un sport en fauteuil roulant
sont les plus à risque.
Le canal carpien, un tunnel formé par les
os et par divers tissus du poignet (ten-
dons, ligaments, etc.), sert de protection
au nerf médian, qui donne leur sensibil-
ité au pouce, à l'index, au majeur et à
une partie de l'annulaire. Lorsque les tis-
sus qui forment ce canal sont enflés ou
enflammés, ils font pression sur le nerf
médian, provoquant des engourdisse-
ments ou des douleurs dans la main.
Pour connaître les moyens de prévention
et les traitements du syndrome du canal
carpien, consultez notre fiche.

Lombalgie (douleurs au bas du dos)
La lombalgie est une lésion à un muscle,
à un tendon ou à un ligament du dos.
Elle est provoquée par un effort ou une
torsion inhabituelle, ou encore par l'ac-
cumulation de microlésions associées à
des mouvements répétitifs. Chez les

sportifs, elle peut être attribuable à trois
causes.
Une dégénérescence discale. Il s’agit de
l’usure des disques situés entre chacune
des vertèbres chargées d’amortir les
chocs à la colonne vertébrale. Cette
affection est fréquente chez les plus de
60 ans.

Une subluxation vertébrale
Elle survient lorsqu’un disque inter-
vertébral s'affaiblit et ne peut plus main-
tenir l'alignement des vertèbres qu'il
relie. Dans le langage populaire, on
parle de glissement de vertèbres. Les
disques et vertèbres désalignés compri-
ment les nerfs, ce qui explique la
douleur.

Une hernie discale
Le gel contenu dans le disque inter-
vertébral fait une saillie vers l'extérieur
et comprime les racines nerveuses. De
mauvaises postures, le surplus de poids,
la grossesse et la dégénérescence discale
en sont les principales causes.
Il faut préciser que chez près de 90 %
des personnes atteintes de lombalgie,
aucune maladie spécifique n'est mise en
cause. Bien souvent, il est impossible de
déterminer avec précision l'origine du
mal.
Pour connaître les moyens de prévention
et les traitements des maux de dos.
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8 conseils pour prévenir 
les blessures musculaires

���
Troubles du genou
Le syndrome fémoro-rotulien. Ce syn-
drome est souvent attribuable à la pratique
répétée de l'une ou l'autre des activités
suivantes : monter ou descendre des
escaliers, courir sur une pente ascendante,
faire de longues randonnées pédestres, s'ac-
croupir fréquemment ou pratiquer des
sports où le saut est fréquent. Cette affec-
tion se caractérise par l'irritation des carti-
lages de l'articulation du genou, entre la
rotule et le fémur (l'os de la cuisse). En
médecine sportive, on estime qu'environ
25 % des athlètes souffrent un jour ou
l'autre de ce syndrome.

Le syndrome de friction de la ban-
delette ilio-tibiale
Ce type de blessure apparaît à long terme
à la suite de la pratique répétée de flexions
et d'extensions du genou. Les cyclistes et
les coureurs de fond sont particulièrement
à risque. L'irritation et l'inflammation
surviennent à la suite du frottement répété
entre deux structures du genou, dans sa
partie externe : la longue bande fibreuse
située à la face externe de la cuisse (la ban-
delette ilio-tibiale) et une protubérance du
fémur. Cette affection est communément
appelée « syndrome de l'essuie-glace »,
parce que la sensation de la bandelette qui
frotte l'os sous la peau est souvent com-
parée à celle de l'essuie-glace qui grince sur
le pare-brise.
Il est important de préciser que ces deux
types de blessures apparaissent progres-
sivement à la suite d’une utilisation
répétée de l'articulation du genou d'une
manière inadéquate, de même que chez les
personnes qui ont un mauvais alignement
du genou. Ces affections sont rarement le
résultat immédiat d'un traumatisme par
accident ou d'un choc par contact, qui
causent plutôt des blessures aux ligaments
et aux ménisques.

Déterminer la cause
Tout le monde souffre occasionnellement
de douleurs musculaires, surtout en
prenant de l’âge. Bien que de nombreuses
personnes actives et sportives connaissent
les bienfaits des étirements pour contrer
les raideurs musculaires qui suivent l’ac-
tivité physique, les personnes vivant avec
le VIH sont sujettes à des maux muscu-
laires plus graves, comme la douleur, les
crampes et les troubles musculaires qui
causent la faiblesse. La douleur en ques-
tion touche souvent le dos, les hanches et
les membres inférieurs. 
Afin de distinguer les problèmes muscu-
laires légers des plus graves, il est très
important de consulter son médecin
lorsque les problèmes surviennent. Ce
n’est pas le moment de se diagnostiquer
soi-même. Il est possible que les prob-
lèmes musculaires soient relativement
anodins, mais ils pourraient aussi être le
résultat d’un grave problème que seul un
médecin puisse diagnostiquer comme il
faut.  
Signalez à votre médecin toute faiblesse
ou douleur musculaire qui survient afin
qu’une évaluation exhaustive soit faite
pour en déterminer la cause. Il est partic-
ulièrement important d’écarter la possibil-
ité que des maladies neurologiques
(qu’elles soient liées au VIH ou pas)

soient à l’origine de vos symptômes.

Myopathie
La myopathie est un trouble musculaire
qui entraîne la faiblesse et qui provoque
souvent de la douleur musculosquelettique
au niveau du dos, des hanches ou des
membres inférieurs.  
Dans des cas rares, l’utilisation d’inhibi-
teurs de l’intégrase, soit le raltégravir
(Isentress), l’elvitégravir (dans le Stribild)
et le dolutégravir, cause la fatigue et la
faiblesse musculaire. Le remplacement ou
l’abandon d’un médicament problématique
permet souvent de résoudre les problèmes
musculaires associés à celui-ci. Toutefois,
cela risque de ne pas être une option
lorsque le médicament à l’origine du prob-
lème est nécessaire à votre combinaison
antirétrovirale.  Bien que l’aspirine et les
autres antidouleurs en vente libre comme
l’acétaminophène (Tylenol) soient souvent
utiles contre les maux et douleurs muscu-
laires, ils ne réussissent pas vraiment à
résoudre la cause sous-jacente des prob-
lèmes musculaires.

Acidose lactique
Il est également important d’écarter la pos-
sibilité d’acidose lactique, car ce problème
peut être causé par certains analogues
nucléosidiques, notamment la d4T.  
Les carences en acides aminés sont parfois
la cause sous-jacente de la faiblesse mus-
culaire. Le muscle se compose majori-
tairement de protéines, et toute protéine se
compose d’acides aminés. Il s’ensuit donc
que les déficiences d’acides aminés sont
susceptibles de causer la faiblesse muscu-
laire. Les carences résultent parfois de la
mauvaise digestion des protéines. Les gaz
et ballonnements qui surviennent après les
repas peuvent être le signe d’une mauvaise
digestion des protéines. Alors, si vous
souffrez à la fois de gaz et de ballon-
nements persistants et de faiblesse muscu-
laire, parlez à votre médecin de la possibil-
ité d’une carence en acides aminés. Dans
certains cas, un supplément contenant
tous les acides aminés essentiels peut aider
à contrer la faiblesse musculaire. 
Essayez de trouver un supplément qui con-
tient les huit acides aminés essentiels :
isoleucine, leucine, lysine, méthionine,
phénylalanine, thréonine, tryptophane et
valine. La dose totale quotidienne néces-

saire des acides aminés essentiels est un
minimum de 50 à 60 grammes, mais cela
varie selon le poids et le niveau d’activité
physique. Si vous digérez bien, vous en
obtiendrez de bonnes quantités de vos ali-
ments. Cependant, si vous souhaitez
ramener vos taux d’acides aminés au
niveau optimal et contrer la faiblesse mus-
culaire, vous aurez peut-être besoin de
prendre de cinq à 10 grammes par jour d’un
supplément d’acides aminés. Parlez à un
professionnel de la santé de la dose qui
vous convient. Il pourrait s’écouler
plusieurs semaines avant de remarquer une
différence, mais si vous ne constatez pas
d’amélioration de votre force musculaire
après trois ou quatre mois, il est peu prob-
able que votre faiblesse musculaire soit
causée par une carence en acides aminés. 
La glutamine est un acide aminé spéci-
fique qui est souvent présente en quantité
insuffisante chez les personnes vivant avec
le VIH. La glutamine participe à plusieurs
fonctions corporelles saines, dont le main-
tien des taux d’antioxydants, la fabrication
et le maintien des tissus musculaires, le
renforcement de la fonction immunitaire et
la réparation et l’entretien des tissus
intestinaux. Bien que la glutamine soit
classée comme acide aminé
« non essentiel », c’est-à-dire que l’organ-
isme peut normalement en synthétiser
assez pour répondre à ses besoins, une
carence est une possibilité chez certaines
personnes vivant avec le VIH. Une telle
carence peut causer la faiblesse musculaire
et la perte réelle de tissus musculaires
(fonte musculaire).
Les personnes séropositives souffrant de
fonte musculaire ont des réserves dimin-
uées de glutamine parce que celle-ci se
trouve principalement dans les muscles.
La recherche indique que l’acide aminé L-
carnitine peut être utile contre la
myopathie. Lors des études en question,
une dose quotidienne de 3 000 mg de L-
carnitine réparait habituellement les dom-
mages causés par la myopathie et con-
tribuait substantiellement au bien-être des
personnes traitées. Il est possible que la L-
carnitine contribue à contrer la toxicité
mitochondriale causée par les analogues
nucléosidiques. 
L’acétyl-L-carnitine est une forme plus
efficace de la L-carnitine. La posologie
habituelle est de 500 mg trois fois par jour

avec les repas. Il est possible d’utiliser des
doses plus faibles d’acétyl-L-carnitine que
celles de la L-carnitine ordinaire car les
doses équivalentes d’acétyl-L-carnitine
libèrent quatre fois plus de carnitine libre
dans le sang. Mais méfiez-vous des excès
de carnitine parce qu’ils peuvent causer la
diarrhée.

Vitamines
Les suppléments de vitamine D sont
utiles chez certaines personnes souffrant de
faiblesse et de douleurs musculaires. De
nombreuses études menées chez des per-
sonnes séropositives ont révélé que la
carence en vitamine D pouvait causer de la
faiblesse musculaire grave et de la douleur
musculosquelettique touchant le dos, les
hanches et les jambes. Comme plusieurs
études ont permis de constater que la
carence en vitamine D était un problème
courant chez les personnes vivant avec le
VIH, il est très important d’envisager la
possibilité d’une telle carence chez les per-
sonnes souffrant de faiblesse et de douleurs
musculaires. 
Tous les professionnels de la santé ne sont
pas au courant du lien entre la vitamine D
et les maux et douleurs musculaires.
Parlez alors à votre médecin de la possibil-
ité de faire mesurer votre taux de vitamine
D et songez à prendre des suppléments de
celle-ci. Le coût du test risque de ne pas
être couvert par tous les régimes d’assur-
ance-maladie provinciaux/territoriaux ou
pourrait être couvert dans certaines situa-
tions seulement. Renseignez-vous sur la
disponibilité du test dans votre région.
Pour en savoir plus, consultez l’annexe
sur la vitamine D. 
Les suppléments de magnésium soulagent
parfois les problèmes musculaires, surtout
les crampes. Si vous souffrez de crampes
récurrentes ou de contractures musculaires
des mollets pendant que vous dormez, une
carence en magnésium pourrait en être la
cause. La constipation est un autre symp-
tôme qui évoque la possibilité d’une
carence en magnésium, tout comme les
crampes menstruelles douloureuses.
N’importe quelle combinaison des symp-
tômes de ce genre laisserait croire que vous
avez besoin de prendre des suppléments de
magnésium. 
Comme les besoins de chaque personne
diffèrent largement, un peu d’expérimenta-
tion sera nécessaire pour déterminer la
dose de magnésium nécessaire pour régler
vos problèmes. Les docteurs en natur-
opathie recommandant souvent une dose
de départ de 250 à 350 mg par jour, prise
avec des aliments. Souvent, les personnes
à risque de présenter une carence en mag-
nésium qui utilisent aussi des supplé-
ments de calcium prennent ces deux sup-
pléments à des heures différentes de la
journée parce que le calcium peut bloquer
l’absorption du magnésium. 
Si la dose initiale ne suffit pas à résoudre
les crampes musculaires, essayez de l’aug-
menter graduellement. Si vous prenez trop
de magnésium, vous aurez de la diarrhée
explosive, alors restez à l’affût de ce
symptôme comme signe d’un excès de
magnésium. Il est possible que le glyci-
nate de magnésium soit mieux toléré que
les autres versions. Les sels d’Epsom con-
tiennent du magnésium et pourraient aider
à soulager la douleur et les crampes mus-
culaires ; il suffit de les faire dissoudre
dans un bain chaud.

DOSSIER
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DES APACHES, COMÉDIE DRAMATIQUE DE NASSIM AMAOUCHE

Au cœur de la communauté
kabyle “parisienne” 

Laetitia Casta incarne la partie plus symbolique, presque fantastique, du film dans le rôle d'une mère qui élève seule son fils et
avec lequel elle entretient une relation fusionnelle. 

L aetitia Casta est une mère céli-
bataire mystérieuse dans Des
Apaches, comédie dramatique
signée Nassim Amaouche, qui

nous  plonge avec réalisme au cœur de la
communauté kabyle parisienne et de ses
traditions. 
Dans le quartier de Belleville, nombreux
sont les bars tenus par des Kabyles qui les
ont rachetés à des Auvergnats. Ici, pas de
contrats écrits, pas de paperasse, tout
marche à la parole. Pour céder une affaire,
on réunit un conseil des chefs de familles
auquel le vendeur est tenu d'assister en
présence de son fils aîné. Samir est le fils
aîné d'un père qu'il n'a jamais connu.
Aussi, lorsque celui-ci débarque dans sa
vie pour lui demander de l'accompagner à
un de ces conseils, où il doit vendre ses
parts dans un café, il commence par
refuser.  Pour son deuxième long métrage,
six ans après Adieu Gary qui avait rem-
porté le Grand prix de la Semaine de la cri-
tique à Cannes, Nassim Amaouche nous
fait découvrir un pan méconnu de la com-
munauté kabyle via le parcours d'un
homme désoeuvré et passif - qu'il incarne
lui-même à l'écran - et qui renoue avec ses
origines pour se construire. André
Dussollier fait une incursion réussie dans
le film où il est l'avocat et ami du père de
Samir qui l'assiste dans ses affaires... par-
fois teintées de chantage. "Je suis d'origine
algérienne et kabyle, c'est une commu-
nauté qui a un mode de fonctionnement
singulier et l'idée de proposer aux specta-
teurs quelque chose d'inédit me plaisait",
explique à l'AFP Nassim Amaouche, 38
ans.  Dans un style très réaliste, quasi-doc-
umentaire, il porte une regard sociologique
sur cette population pour en décrire les
usages et l'organisation. Mais tel n'est pas

le seul propos du film qui raconte aussi
l'histoire d'amour pleine de mystère entre
Samir et Jeanne, une mère célibataire
interprétée par une évanescente Laetitia
Casta. "Le film marche sur deux jambes,
l'une est ancrée dans le réel, l'autre explore
la fiction et c'est cet équilibre fragile qui en
fait une expérience intéressante", souligne
Nassim Amaouche.  Une démarche origi-
nale de la part du metteur en scène qui,
dans son travail, dit s'intéresser plus à la
forme qu'au fond. "Je ne suis pas sûr

d'avoir grand chose à dire, en revanche,
c'est plus la manière de raconter les choses
qui m'intéresse", explique-t-il. Laetitia
Casta incarne la partie plus symbolique,
presque fantastique, du film dans le rôle
d'une mère qui élève seule son fils et avec
lequel elle entretient une relation fusion-
nelle. "On sent qu'elle a fermé la porte à
toute possibilité de relation amoureuse
jusqu'à la rencontre avec Samir qui va l'en-
traîner dans un voyage introspectif",
explique l'actrice de 37 ans à l'AFP.  "Il y

a une phrase que j'aime beaucoup dans le
film, celle qui dit que Jeanne sait prendre
le plaisir le moment venu et n'attend rien
de plus. Le fait qu'elle n'attende rien fait
que, peut-être, elle commence à vivre",
ajoute-t-elle. L'ancien top-modèle dit s'être
beaucoup investie dans ce rôle qui, même
s'il est court "est intense et décisif". Elle a
aussi participé à l'écriture du personnage
de Jeanne et travaille actuellement à celle
d'un scénario, dont elle préfère ne rien
dévoiler pour le moment.

NOUVEAU VIDEOCLIP D’AMEL ZEN

Al warda dévoilé pour la 1re fois mardi
L a chanteuse et interprète de musique

ethno-pop, Amel Zen, a fait décou-
vrir au public son nouveau vidéo-
clip intitulé Al warda (La rose),

projeté pour la première fois mardi soir à
Alger lors d’un spectacle organisé dans le
cadre du 8e Festival international de la lit-
térature et du livre de jeunesse (Feliv). 
Arrangé par le compositeur et musicien
Safy Boutella et sur un texte de Mohamed
Seddar Yagoub, le clip-single interprété
par Amel Zen, sera diffusé prochainement
sur son compte privé You Tube.  
Le clip d’une durée de cinq minutes est un

single (enregistrement contenant une seule
chanson) entamé en 2014 qui  dépeint une
femme désespérée mais qui nourrit un
espoir qui la rend plus résistante. 
"El warda, comme son nom l’indique,
symbolise une rose qui fane qui veut
revivre", a indiqué la chanteuse à l'issue de
son concert animé à la salle Ibn-Zeydoun. 
Ce clip "est dédié à la mémoire des vic-
times des incidents de Ghardaia et des mil-
itaires tombés en martyrs à Aïn-Defla aux-
quels je rends un hommage", a-t-elle
ajouté. 
Agrémenté d’images riches en couleurs et

pleines de sens, le clip  enlace de manière
subtile le désespoir (symbolisé par l’ob-
scurité) et la résistance et la vie (par la
lumière). 
Soigneusement arrangé, le clip agrémenté
de la voix mélodieuse d’Amel Zen, donne
du son à l’image et, par-delà le texte, une
fusion audiovisuelle magnifique.
Parallèlement à la présentation de son
nouveau clip, la chanteuse a  pu retrouver
son public qu’elle a gratifié, une heure
durant, de tubes qui ont fait son succès en
Algérie et à l’étranger.  Accompagné d’un
orchestre  composé de guitaristes, un bat-

teur et deux femmes  choristes, Amel a
interprété plusieurs de ses chansons, entre
autres, Lyem,  Y’en a marre,  Kan ikoli, et
Yelis Iyourayen en hommage aux femmes.  
Architecte de formation, Amel Zen  s’était
intéressée à la  musique à l'âge de 10 ans
quand elle avait rejoint l’Association de la
musique classique et andalouse "Kaissaria"
de Cherchel (Tipaza). 
En 2011, elle  édite son premier  single
intitulé Ma Fikche Eniya qui a remporté
deux prix : Révélation féminine et
Meilleur espoir.  

FESTIVAL INTERNATIONAL DU THÉÂTRE PROFESSIONNEL DE FÈS

La pièce Rahla de la troupe El Bahja primée

L a pièce Rahla de la troupe "El
Bahja" primée au festival interna-
tional du théâtre professionnel de
Fès. La pièce de théâtre Rahla, de

l'association théâtrale algérienne El
Bahdja, a remporté le prix de la meilleure
mise en scène au 10e festival international
du théâtre professionnel de Fès au Maroc),
qui a pris fin dimanche, rapporte lundi la
presse marocaine. Réalisée par Tounes Aït

Ouaali, la pièce relate la situation de la
femme au sein de la société algérienne à
travers l'histoire d'une maman divorcée qui
partage avec sa fille, une vie tourmentée et
pleine de contraintes. L'œuvre est réalisée
sur un texte de Meriem Alleg (2015) alors
que la musique a été composée par Hocine
Bensmicha. La pièce Hiya oual kaied de la
troupe marocaine Nadi aL Miraat a rem-
porté le grand prix du festival, le prix de la

meilleure scénographie et de la meilleure
comédienne alors que le prix spécial du
jury est revenu à la pièce 1980 Winta talee
de la troupe égyptienne  Studio al prouva.
Cet évènement organisé par le syndicat
marocain du théâtre professionnel (section
Fès), en collaboration avec le ministre
marocain de la Culture, se veut "un hom-
mage aux professionnels du théâtre". Les
troupes et les associations théâtrales ont

concourru lors de ce rendez-vous placé
sous le thème "Vers l'institutionnalisation
du théâtre professionnel", pour le prix de la
meilleure mise en scène théâtrale, le prix
de la scénographie, le prix spécial du jury
ainsi que les prix du meilleur comédien et
de la meilleure comédienne.
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JEUX OLYMPIQUES D'HIVER 2022

Le CIO élit cette semaine la ville hôte
Pékin ou Almaty, la Chine ou
le Kazakhstan: où auront lieu
les Jeux Olympiques d'hiver
2022 ? La capitale chinoise
part favorite pour la
désignation de la ville hôte,
vendredi au terme d'un comité
exécutif du CIO qui se réunit
de mardi à jeudi à Kuala
Lumpur. 

P rivilégier l'expérience d'un pays qui
a organisé avec succès les jeux d'été
2008 et dispose d'une puissance

financière considérable ou innover en
choisissant un projet moins ambitieux et
plus compact mais dans un Etat, le
Kazakhstan, à l'économie très dépendante
du pétrole: telle est l'alternative proposée
à la centaine de membres du Comité inter-
national olympique qui se prononceront
vendredi.  Avant cela, les 15 membres du
comité exécutif, sous la présidence de
Thomas Bach, se réunissent à partir de
mardi pour notamment entendre des rap-
ports sur l'organisation des Jeux d'été de
Rio 2016 et de Tokyo 2020. A l'agenda,
l'épineux dossier du futur stade de Tokyo,
dont le Premier ministre japonais Shinzo
Abe a ordonné la révision complète du
projet en réponse aux nombreuses cri-
tiques sur son coût, estimé à près de 2
milliards d'euros.   L'Australien John

Coates, l'un des quatre vice-présidents de
l'institution, s'est voulu rassurant en indi-
quant que le CIO "croyait comprendre que
la refonte du projet n'aur(ait) aucune inci-
dence sur sa livraison pour les Jeux
Olympiques et Paralympiques". Outre la
mise en œuvre des recommandations de
l'Agenda olympique 2020, le comité exé-
cutif abordera également la proposition de
reconnaissance d'un Comité national
olympique du Soudan du Sud, décision qui
sera soumise au vote de la session du CIO
le 2 août. La décision la plus marquante de
cette semaine olympique sera cependant la
désignation de la ville-hôte pour 2022.
Entre Pékin et Almaty, "nous avons deux
excellentes candidatures", a estimé M.
Bach, à l'occasion des  Championnats du
monde d'escrime à Moscou. "Le choix ne
sera par simple, car les deux ont bien pris
en compte l'Agenda-2020, pour des

raisons totalement différentes".
Si la capitale chinoise, auréolée
du succès des JO de 2008, sem-
ble favorite, elle doit encore con-
vaincre sur les questions envi-
ronnementales, notamment la
très faible présence de neige
naturelle sur les deux sites des
épreuves au nord de Pékin,
nécessitant un recours massif à
la neige artificielle et donc de
puiser dans les précieuses
réserves en eau. Pour Pékin,
l'enjeu est de taille: tout simple-
ment donner un coup de fouet à
l'économie en développant un

nouveau secteur encore balbutiant, celui
des sports d'hiver.  

"Nous continuons à travailler assidû-
ment afin de présenter les forces de notre
candidature à la famille olympique, une
candidature qui offre non seulement une
organisation des Jeux au succès garanti
mais également un potentiel d'exception
pour les sports d'hiver", a déclaré avec
beaucoup d'assurance dans un commu-
niqué le maire de Pékin, Wang Anshun,
arrivé dès samedi en Malaisie à la tête
d'une large délégation.  Le projet
d'Almaty, moins ambitieux, semble lui
s'inscrire sur la durée et en cas d'échec, pré-
parer le terrain pour une éventuelle future
candidature. Le Kazakhstan, ex-
République soviétique, est une puissance
pétrolière frontalière de la Chine et de la
Russie de 18 millions d'habitants, dirigée
d'une main de fer par le président

Noursoultan Nazarbaïev. Le pays
effectuera une répétition à échelle réduite
en accueillant les Universiades d'hiver en
2017. Une grande partie des sites
d'épreuves sont déjà prêts et la construc-
tion de chambres d'hôtels va bon train.  Le
vote des membres du CIO, qui sera rapide,
en présence de seulement deux villes can-
didates, sera proclamé vendredi vers 18h
locales (midi en Europe).  Le même jour
sera désignée la ville organisatrice des
Jeux Olympiques d'hiver de la Jeunesse
2020. Là encore, deux cités sont en lice:
une favorite, la ville suisse de Lausanne,
siège du CIO depuis 1915 face à l'outsider
Brasov, ville roumaine des Carpates de
230.000 habitants.

CYCLISME, THE PROGRAM 
Sortie en septembre du film de Frears sur Armstrong

D ix ans après la dernière de ses sept
victoires frelatées sur le Tour de
France, Lance Armstrong reviendra

en selle en septembre dans un film de
Stephen Frears, The Program, plongée sai-
sissante dans les pratiques de dopage des
pelotons de l'époque.  Adaptation du livre
de David Walsh Seven Deadly Sins : My
Pursuit of Lance Armstrong paru fin
2012, le scenario fait la part belle au rôle
de ce journaliste irlandais du Sunday
Times dont les révélations ont, à partir de
2004, précipité la chute de LA.  The
Program, qui sortira en France le 16 sep-
tembre, s'ouvre sur le titre mondial sur
route décroché par surprise en 1993 à Oslo
et se clôt par les aveux scénarisés dans
l'émission d'Oprah Winfrey vingt ans plus
tard.  Entre temps, on suit la victoire con-
tre le cancer et surtout l'ascension d'un
homme qui ne hait rien plus que la défaite.

Une ascension planifiée grâce à un
rigoureux programme de dopage, mais
aussi de marketing et de communication,
mis en place pour remporter sept Tour de
France : The Program. Frears peint un
tableau convaincant des coulisses des pelo-
tons des années 90/2000, époque où l'EPO
était d'autant plus consommée qu'elle
restait indétectable. 

Comme l'hormone de croissance ou les
corticoïdes. Initié par Johan Bruynel, son
manageur et âme damnée, pris en main par
le docteur Michele Ferrari (surprenant
Guillaume Canet !) Armstrong sait qu'il
doit dépasser le dopage encore "artisanal"
des autres équipes pour compenser les
qualités physiques "moyennes" détectées
chez lui par le médecin italien. Et soumet-
tre ses équipiers de la formation US Postal
à une véritable allégeance à sa personne et
aux seringues d'érythropoiétine. 

Dur, autoritaire, cassant... mais capable
de brefs moments d'humanité, comme
lorsqu'il visite des enfants malades du can-
cer... l'acteur britannique Ben Forster rend
à la perfection la personnalité
d'Armstrong.  Un homme, tiraillé entre sa
conscience et la tentation d'adhérer pleine-
ment au programme pour la gagne, va se
rebeller et précipiter la chute du Texan. Un
choix un peu particulier que David Walsh
explique ainsi : "Donner à Floyd Landis
l'image d'un héros sympathique, c'est
expliquable au regard de son importance,
par la suite, dans le processus judiciaire qui
a conduit à la chute d'Armstrong." 

Frears fait de l'opposition entre Landis
le mennonite, élevé à la dure dans une
ferme en rondins de Pennsylvanie, et
Armstrong le flambeur, "ami de George
W. Bush", le ressort de la chute du
tricheur.

FOOTBALL, CHAMPIONNAT DE LIGUE 1

Accord entre le MCEE et le MCA
pour le transfert de Derrardja

L e MCE Eulma (Ligue 2 algérienne de
football) et le MC Alger (Ligue 1)
ont trouvé lundi un accord pour le

transfert définitif de l'attaquant Walid
Derrardja au club algérois, a appris l'APS
auprès de Abdelkrim Raissi. "Je me suis
déplacé à El-Eulma pour négocier le trans-
fert de Derrardja. Les dirigeants eulmis ont
été convaincus par notre proposition finan-
cière et le transfert est sur la bonne voie.
Un accord a été trouvé, en attendant de
finaliser dans les prochains jours", a
indiqué le président du MCA, "confiant"
quant à l'aboutissement de ce transfert qui
serait considéré comme un "grand coup".
Le MCA est passé à la vitesse supérieure

dans l'optique de renforcer son secteur
offensif, à moins d'une semaine de la clô-
ture de la période des transferts.
Dimanche, le club algérois a assuré les
services de l'attaquant de l'USM Harrach,
Mohamed-Amine Abid, à titre de prêt pour
une saison. "Avec l'arrivée de Derrardja,
nous allons boucler notre opération de
recrutement", a souligné Raissi à propos
du meilleur buteur la saison dernière de la
Ligue 1 avec 16 réalisations. Le MCA a
engagé jusque-là 7 éléments : le gardien de
but Jonathan Matijas (ex-USM Bel-
Abbès), Rachid Bouhenna (ex-CS
Constantine), Abdelmalek Mokdad (ex-RC
Arbaâ),  Kheireddine Marzougui (ex-RC

Relizane), Abdelghani Demmou (ex-ES
Sétif), l'Ethiopien Salaheddine Said (ex-
Ahly d'Egypte), et Mohamed Amine Abid
(ex-USM Harrach).  De son côté, Kacem
Mehdi a réintégré le MCA après un prêt
d'une saison au RC Arbaâ, alors que le
Brésilien Roberson vient d'être qualifié,
lui qui avait signé un contrat de 18 mois
lors du dernier mercato d'hiver sans pou-
voir jouer. Le club de la capitale se trouve
actuellement en Pologne pour le tradition-
nel stage d'intersaison. Les coéquipiers du
gardien Chaouchi ont livré lundi leur pre-
mier match amical face à Gornik Zabrze
(division 1 polonaise), soldé par une
victoire 4-0.

TENNIS, CIRCUIT FÉDÉRAL
DES MOINS DE 15 ANS

Coup d’envoi de la 6e

étape à Mostaganem 
La 6e édition du Circuit fédéral de tennis

des moins de 15 ans a débuté lundi aux
courts de Salamandre (Mostaganem),
avec la participation de 64 concurrents de
15 ligues de wilayas. 
Cette compétition, organisée par la
Fédération algérienne de tennis (FAT)
dans le cadre de son calendrier de la sai-
son sportive 2014-2015 en  collaboration
avec la ligue de wilaya de Mostaganem,
est dotée de prix d'une valeur globale de
170.000 DA. Son programme comporte
des éliminatoires  jusqu’au 31 juillet. Les
finales se auront lieu le 1er août prochain. 
Le président de la Ligue de wilaya de ten-
nis, Amine Hamzaoui, a indiqué que cette
manifestation sportive constitue une occa-
sion pour améliorer le  classement des
participants, détecter de nouveaux talents
pour renforcer l’élite nationale et relancer
le tennis dans la wilaya de Mostaganem. 
Il a annoncé également que la wilaya de
Mostaganem abritera de la période, du 2
au 8 août prochain, deux circuits fédéraux
de tennis des moins de 14 et moins de 12
ans (garçons et filles) avec la participation
de 96 éléments de 15 ligues de wilayas. 
Le championnat régional de tennis se tien-
dra du 28 au 30 août avec la participation
de 48 sportifs (filles et garçons) des
wilayas de Mostaganem, Oran, Tlemcen
et Chlef, selon le même responsable. 
Les courts de Salamandre compte cinq
terrains en terre battue dont un court prin-
cipal doté d'une capacité d'accueil de 500
spectateurs.

CHAMPIONNATS D’AFRIQUE DE
PARAVOLLEY

2 victoires et 3 défaites
pour l’Algérie

La sélection algérienne de paravolley
(handisport) a enregistré deux victoires et
concédé trois défaites aux championnats
d'Afrique (hommes et dames), qui pren-
dront fin, mercredi à Kigali au Rwanda. 
Les succès des protégés des entraîneurs
nationaux, Abdelkader Kefif et El Hadj
Bensouna, ont été obtenus face à la RD
Congo 3-0 (25-9, 25-14 et 25-11) et au
Burundi 3-0 (25-16, 25-18 et 25-22). 
Les revers des coéquipiers du capitaine
Kabli Kacem ont été subis face au Rwanda
0-3 (22-25, 16-25 et 22-25), au Kenya 2-3
(23-25, 25-15, 21-25, 25-22 et 8-15) et
l'Egypte 0-3 (11-25, 20-25 et 6-25). 
Outre l'Algérie, le rendez-vous de Kigali
qui qualifie le champion d'Afrique aux
Jeux Paralympiques de Rio-2016 se joue
en mini-championnat et a enregistré la
participation de cinq autres nations :
Egypte, Kenya, RD Congo, Burundi et
Rwanda (pays hôte). 
Après cinq journées jouées, l'Egypte est
leader avec un sans faute, suivie du pays
hôte, le Rwanda (avec 4 victoires et une
défaites) et du Kenya (trois succès et deux
revers). L'Algérie vient en 4è position avec
deux succès et trois défaites, devant le
Burundi (une victoire et quatre défaites) et
la RD Congo qui ferme la marche avec
cinq défaites en autant de matchs.
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou

collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 
• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA

UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas 
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
•  Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi 
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
• Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonction SIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
• Conception et confection d’indicateurs HSE et tableaux de bord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans
• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE LDIRECTEUR DE L’ADMINISTRA’ADMINISTRATIONTION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :

• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
•  vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
•  Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE 
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences 
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo +
lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site : www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois



Poisson farci

Ingrédients :
Un gros poisson évidé
1 c. à café de cumin
1 c. à café de coriandre en poudre
1 c. à café paprika
1 c. à café  de poivre de Cayenne
3 gousses d'ail
4 c. à soupe de persil haché
4 c. à soupe d’huile
Jus 1/2citron
1 tomate
1 citron
Aluminium pour envelopper le pois-
son.
Préparation :
Écraser l’ail, ajouter sel, huile, le jus
du 1/2 citron + les différentes épices.
Faire mariner le poisson dans la
moitié de la charmoula, mettre au
frais pendant 1 heure. 
Couper la tomate en fines rondelles,
aligner sur le poisson.  Arroser
d'huile.
Enrouler le tout dans une feuille
d’aluminium. Enfourner pendant 35
minutes th.6.
A la sortie du four, laisser reposer
une dizaine de minutes avant de le
découper.
Décorer de fines rondelles de citron
et servir.  

Gâteau
à la semoule

Ingrédients :
400 g de semoule fine mouillée à
l'eau
1 pincée  de sel
50 g de sucre
100 g de beurre ramolli
3/4 de verre d'eau
Préparation :
Mélanger la semoule, le sel et le
sucre puis incorporer le beurre. Bien
mélanger. Malaxer et mouiller d'un
peu d'eau jusqu'à obtenir une pâte un
peu molle.
Façonner les galettes d'1 cm d'épais-
seur et cuire à feu doux sur poêle
sèche 5 à 10 minutes de chaque côté.
Se déguste tiède.

Une teinte pour chaque teint :
Pour vous aider dans votre choix, sachez

que sur les peaux claires, les rouges à lèvres
dans les tons roses, depuis les très pâles
jusqu'aux très soutenus, sont généralement
du plus bel effet.

Ils permettent de mettre en valeur la déli-
catesse du teint, pourvu que celui-ci soit pur
et impeccable. Attention, en revanche, aux
teintes brunes et cuivrées qui plombent les
mines pâlottes et aux orangés qui sont mal
venus sur une peau diaphane.

Lorsque la carnation est plus foncée, les
rouges à lèvres peuvent davantage être sélec-
tionnés dans les tons briques et les tonalités
brunes ainsi que dans les nuances de rouge
tomate.

Les beiges sont idéaux car ils se fondent
délicatement avec les teints à tendance cara-
mel.

Attention, cependant, aux roses, même
vifs, comme les fuchsias par exemple qui
sont trop agressifs.

Un rouge pour chaque mine
et chaque bouche :

Les jours de mine tristounette, foncez sur
les gloss, dans les teintes fruitées, qui répul-
pent les lèvres et donnent un coup de fraî-
cheur et de jeunesse au teint.

Méfiez-vous des tons sombres type
nuance de violet ou de bordeau par exemple,
qui attristent la carnation. De même, évitez
les tons briques et orangés qui renforcent les
mines maladives.

Plus un rouge est foncé, plus il fait res-
sortir les lèvres, mais plus il accentue aussi
les éventuels défauts de la bouche.

Si vos lèvres sont fines, privilégiez les
tons clairs et naturels qui feront paraître la
bouche plus grande.

D'autres critères :
Dans une lumière froide par exemple

(lumière artificielle, néons…), les tons ne
doivent pas être trop bleutés tandis que dans
les lumières chaudes (bougies, ampoules

jaunes), il faut se méfier des tons orangés.
Attention aussi à la blancheur de vos

dents : si votre dentition tire vers le jaune,
les rouges à lèvres dans les tons bruns ou
briques accentueront ce phénomène tandis
que les tons bleutés l'atténueront.

Un dernier conseil : 
Ne vous fiez pas à la couleur indiquée sur

le tube ; de nombreuses formules sont
encore transparentes et laissent filtrer la cou-
leur naturelle des lèvres ce qui en change
l'aspect. S'il existe des testeurs, n'hésitez
pas à les utiliser !
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Le nettoyage des
fauteuils en cuir…

Leur dépoussiérage se fait de bord
en bord. Et si vous avez des fau-
teuils modernes avec des cuirs très
lisses, nettoyez-les régulièrement
avec une lessive et une éponge
imprégnée d'eau. 

…des matelas et des
sommiers…

Pour éviter que vos sommiers et
vos matelas ne conservent les
acariens et les mites, enlevez deux
fois par mois la poussière avec un
aspirateur, et couvrez vos matelas
d'une housse que vous devez laver
tous les mois.

…des fauteuils en daim

Brossez-les délicatement avec une
brosse en crêpe spécifique pour le
daim. Pour le nettoyage en pro-
fondeur, versez du talc sur le daim
et laissez agir toute la nuit. Le len-
demain, passez l'aspirateur.

Lavage de tapis
Pour bien laver le tapis surtout en
printemps, parsemez-le avec de la
sciure de bois plongée dans une
solution de vinaigre. Frictionnez
vivement pour bien incruster le
mélange. Laissez sécher avant
d'aspirer.

D u nettoyage d'une hotte de cuisine
dépend la sécurité, encore davantage
que pour n'importe quel autre élé-

ment de votre électroménager. Que faut-il
donc faire pour protéger sa hotte et généra-
lement sa cuisine efficacement ?

Les graisses dégagées par la cuisine et
les particules contenues dans l'air sont hau-
tement inflammables. Elles s'accumulent à
l'intérieur de la grille et des différentes par-
ties de votre hotte de cuisine. Qui plus est,
des odeurs désagréables peuvent se former
à cause d'une mauvaise évacuation des
émanations de cuisine.

Pour nettoyer la grille de votre hotte de
cuisine, laissez-la tremper dans de l'eau de
vaisselle. Si les taches de graisse sur la
hotte sont très incrustées, utilisez du pro-
duit pour nettoyer l'électroménager du type
de celui que vous utilisez pour votre four.
Une hotte de cuisine en inox brillera
comme neuve si vous la frottez avec de la

cire d'abeille. Celle-ci est bonne aussi pour
l'électroménager ! Si les taches de graisse
sont résistantes, frottez avec de l'essence de
lampe à pétrole.

Les gaines d'extraction doivent être
vérifiées et nettoyées pour éviter des écou-
lements de graisse qui tacheraient les murs. 

L'intérieur de la hotte est nettoyé à
l'aide d'un chiffon humide et d'un peu de
liquide vaisselle.

Notre conseil :
Si votre cuisinière est électrique, net-

toyez de façon approfondie l'intérieur de
votre hotte une fois par an. Si votre cuisi-
nière est au gaz, faites-le deux fois par an.
Les filtres de votre hotte de cuisine doivent
être nettoyés une fois par mois pour élimi-
ner les bactéries qui aiment y proliférer.

Trucs et astuces

Cuisine CHOISIR SON ROUGE À LÈVRES 

Trouvez la bonne teinte

TACHES MÉNAGERES

Nettoyer une hotte de cuisine
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Le rouge à lèvres est un élément clé de l'apparence.
Son choix est donc capital et difficile : le ton, la
texture, l'harmonie avec notre teint et nos vêtements
du jour, tout doit être pris en compte. Voici quelques
conseils clés.



20 JEUX MIDI LIBRE

N° 2545  | Mercredi 29 juillet 2015

SUDOKU

Mots Fléchés N°1836

N°1836 SOLUTIONS MOTS
FLECHES 1835

SOLUTION SUDOKU

N°1835



MIDI-SCIENCEMIDI LIBRE

N° 2545 | Mercredi 29 juillet 2015

L’encyclopédie

Un sixième sens grâce
à la peau électronique

D E S  I N V E N T I O N S

L a magnétoception (ou magnétoré-
ception) est un sens qui permet à
certains insectes et vertébrés
comme les oiseaux et les requins de

détecter des champs magnétiques pour
s’orienter et naviguer. Mais, contrairement
à ces animaux, l'Homme ne perçoit pas les
champs magnétiques. Ce sera bientôt
chose faite grâce à une peau électronique
équipée d’un système magnéto-sensoriel
qui pourrait nous permettre de percevoir
des champs magnétiques statiques ou
dynamiques.
Différents chercheurs dans le monde tra-
vaillent sur le concept de peau électronique
: il s’agirait d’une peau qui mimerait la
peau naturelle dans ses fonctions et son
apparence, et qui, grâce à l’électronique,
pourrait être équipée de nouveaux sens.
Ainsi, elle permettrait d'équiper des robots
d'une peau sensible. La peau électronique
est une plateforme technologique capable
de percevoir des changements de tempéra-

ture, mimer la sensation du toucher, com-
muniquer sans fil… Cette peau artificielle,
durable et multifonctionnelle, pourrait
aussi être dotée de capacités d’auto-guéri-
son.

Un capteur magnétique 
ultra-mince adapté à la peau

humaine

Dans un article paru dans la revue Nature
Communications, des chercheurs de l’IFW
Dresden (Allemagne), de l’université de
technologie Chemnitz (Allemagne) et des
universités de Tokyo et d’Osaka (Japon)
décrivent une innovation qui pourrait doter
l’Homme d’un sixième sens. Le système
magnéto-électronique qu’ils ont mis au
point est un dispositif imperceptible qui
se porte à l'intérieur de la paume de la
main. Le support en polymères est
robuste et très flexible : sur un support
élastique comme une bande de caoutchouc,

le dispositif peut être tendu à 270 % pour
1.000 cycles sans fatigue. Les capteurs
font moins de 2 μm d’épaisseur, ils sont
légers (moins de 3 g/m2) et peuvent être
portés de manière discrète, sans gêner la
main. Ils résistent à des flexions extrêmes

et au froissement sans empêcher la per-
formance du capteur.
Au-delà des « super-pouvoirs » que cette
technologie pourrait donner à l’Homme,
des applications sont envisageables en
robotique.

À l’occasion du Chaos
Communication Congress, un
hacker a fait la démonstration
d’une technique qui permet de

cloner les empreintes digitales à partir de
simples photos numériques montrant les
doigts d’un individu. Les politiciens et
autres personnalités de premier plan vont-
ils devoir garder les mains dans leurs
poches lorsqu’ils s’exprimeront en public
?
Sur une capture d’écran extraite de sa
présentation donnée au Chaos
Communication Congress, le hacker
Starbug montre la copie de l’empreinte
digitale du pouce de la ministre allemande
de la Défense, Ursula von der Leyen. Il a
pu faire cette reproduction à partir de pho-
tos numériques montrant les mains de la
dirigeante sous différents angles. 
Starbug, un hacker membre du Chaos
Computer Club (CCC pour les intimes),
vient de démontrer qu’il est techniquement

possible de copier les empreintes digitales
d’une personne en se servant de photos
numériques de ses doigts. Lors de la 31e
édition du Chaos Communication
Congress qui s’est tenue il y a quelques
jours à Hambourg (Allemagne), Jan
Krissler, alias Starbug, a illustré son pro-
pos avec un exemple pour le moins
impressionnant.
Il est parvenu à reproduire l’empreinte dig-
itale du pouce d’Ursula von der Leyen, la
ministre de la Défense du gouvernement
allemand. Pour cela, il s’est servi de
plusieurs photos de presse montrant les
doigts de la dirigeante sous divers angles.
Pour extraire les empreintes, Starbug a eu
recours au logiciel d’analyse VeriFinger
qui est distribué gratuitement sur Internet.
Ensuite, il a inversé les couleurs de l’im-
age obtenue afin de faire ressortir les
reliefs. Cette image a été imprimée pour
fabriquer un moule négatif qui a été rempli
de colle à bois. Lors de sa démonstration

diffusée sur YouTube, le hacker s’est servi
de ce faux pouce pour tromper le lecteur
d’empreintes digitales Touch ID d’un
iPhone.

Porter des gants 
pour protéger ses empreintes

Au moment de la sortie de l’iPhone 5s,
qui était le premier modèle de la marque à
incorporer le lecteur Touch ID, Starbug
avait déjà exposé les limites du système.
Mais, à ce moment-là, sa technique repo-
sait sur la collecte d’empreintes à partir
d’une surface physique. Désormais, des
photos numériques de bonne qualité suff-
isent… L’exemple du smartphone Apple
est médiatiquement frappant, mais ce
leurre peut fonctionner avec d’autres
lecteurs d’empreintes qui sécurisent l’accès
à des ordinateurs ou des bâtiments. «
Après cette conférence, les politiciens

vont probablement porter des gants
lorsqu’ils s’exprimeront en public », a
plaisanté Starbug. Si le grand public n’est
a priori pas directement menacé par cette
découverte, dont la mise en œuvre est
assez complexe, il en va autrement pour de
hauts dirigeants ou des chercheurs qui se
servent de la reconnaissance d’empreintes
pour accéder à des bâtiments ou des don-
nées sensibles.
Il serait somme toute assez facile pour un
pirate ou un service de renseignement, de
se procurer des images montrant les mains
d’une personnalité politique, d’un entre-
preneur ou de toute autre personne
exerçant dans un domaine sensible. C’est
d'ailleurs pour renforcer les contrôles d'ac-
cès que de nombreuses alternatives aux
empreintes digitales sont à l’étude. Cela
passe par la reconnaissance des batte-
ments du cœur, des mouvements oculaires
ou encore de l’odeur corporelle.

Hydravion
Inventeur : Henry Fabre Date : 1910 Lieu : France

Quelle curieuse idée que de vouloir faire flotter un avion censé... voler. C'est pour-
tant le pari fou de Henri Fabre. Ce n'est pas le premier à s'y frotter, mais c'est le
premier à réussir à décoller d'une surface aquatique.  Ce n'est pas la mer, ni même
l'océan mais qu'à cela ne tienne, l'exploit reste valable de nos jours encore !  

Un système électronique créé par des scientifiques
allemands et japonais, pouvant être adapté à la peau

humaine, pourrait rendre les humains sensibles aux champs
magnétiques. Le capteur mis au point est mince, robuste,

pliable et peut se porter dans la paume de la main. Les
nouveaux capteurs sensoriels sont si légers (3 g/m2) qu’ils

flottent sur une bulle de savon.  

Des empreintes digitales copiées
à partir de photos numériques
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Serge Pilardosse, alias Mammuth - du nom de sa
moto modèle 1973 -, se rend compte qu'il lui man-
que des bulletins de salaire pour prétendre tou-
cher sa retraite. Encouragé par sa femme,
Catherine, Serge enfourche sa vieille bécane à la
recherche de ses anciens employeurs en Charente-
Maritime... Énorme et déguenillé, il est un homme
de peu de mots, usé par une vie de prolétaire :
l'ancien salarié d'une usine d'équarrissage porcin
a tout donné à son travail, et traîne sa morosité de
retraité sur les départementales de France en
entretenant une relation imaginaire avec son
amour de jeunesse disparu

22h30

L'ÂGE D'HOMME...
MAINTENANT OU JAMAIS !

sourire... Sauf que... C'est le moment du tremplin. C'est
le moment de grandir. De s'engager vraiment. Mais il a
peur. Alors Samuel se lance un ultimatum, il se donne
24 heures pour faire le point sur sa vie, sur ses désirs,
pour rejoindre son présent et se donner les moyens
d'être ce qu'il est. 24 heures pour devenir tout simple-
ment... un homme.

20h45

QUI EST LA TAUPE ?
CARTES SUR TABLE 

Les candidats quittent les plaines sauvages d'Afrique
du Sud et font leur entrée à Johannesburg, où l'am-
biance sera plus électrique que jamais. Leur 1re mis-
sion, très vertigineuse, se déroule au coeur de Soweto
aux Orlando Towers, desquelles tous tenteront de
faire le grand saut. Rendez-vous ensuite dans une
immense usine désaffectée, où 3 épreuves distinctes
attendent les participants. C'est à travers des écrans
de contrôle qu'ils pourront observer, et analyser les
performances de chacun. Seront-ils solidaires ? La
journée s'achève sur une partie de poker menteur où
l'immunité sera mise en jeu, avant un dernier réveil
musclé, direction le terrain de paintball.

20h50

ARROW : VIVRE OU MOURIR 

Alors que Laurel touche le fond, Oliver insiste
auprès de Sara pour qu'elle reste avec les
siens. Lance l'appuie pour convaincre sa fille,
mais la Ligue des assassins en a toujours après
elle. Lorsque Nyssa, la fille de Ras Al Ghul et
l'ex-petite amie de Sara, vient pour la chercher,
la situation se complique.  

22h35

LE MONDE DE JAMY DES
FORÊTS ET DES HOMMES 

Les forêts couvrent un tiers des terres émergées du
globe, mais leur surface ne cesse de se réduire : la
moitié d'entre elles a disparu au cours du XXe siè-
cle. Elles sont pourtant vitales pour la planète, et
c'est la raison pour laquelle Jamy Gourmaud
emmène le téléspectateur dans trois forêts excep-
tionnelles, à la découverte de leurs pouvoirs
méconnus et de leurs richesses. L'exploration
commence en Guyane, en pleine forêt amazo-
nienne, avant de partir à la découverte de la man-
grove, qui sert de bouclier contre les cyclones et
l'érosion du littoral. Direction enfin l'Australie sur
la côte Est, où une immense forêt d'eucalyptus fait
obstacle à l'avancée du désert

20h35

CAÏN L'ÎLE 

Un corps de femme est découvert sur les rochers
de l'île du Frioul, mutilée, nue, avec un noeud
papillon autour du cou. Ce noeud est une signa-
ture : il était l'emblème de Golden Jane, star du
porno des années 1990. Revenue vivre sur l'île
de son enfance, l'ancienne vedette est rejetée par
sa famille et montrée du doigt par les habitants.
Mais il lui reste au moins deux fans : Caïn et...
l'assassin

23h05

LE MEILLEUR DES 4/3 DE JEAN-
LUC LEMOINE 

"Les Questions en 4/3» de Jean-Luc Lemoine,
l'une des rubriques incontournables de «Touche
pas à mon poste !», révèle au quotidien les des-
sous de l'émission de Cyril Hanouna. Pour ce
numéro spécial, l'humoriste a préparé du
jamais-vu, car tel un journaliste d'investigation,
il compte révéler à tous l'intimité des chroni-
queurs de TPMP : Jean-Michel Maire est-il cet
obsédé du sexe que rien n'arrête ? Qui est vrai-
ment Gilles Verdez ? Quelle reconversion
Christophe Carrière envisage-t-il ? Quel est le
passe-temps surprenant d'Énora Malagré ? Une
enquête en eaux troubles qui le conduira jusqu'à
Cyril Hanouna et à la révélation de l'un des
secrets les mieux gardés du PAF

22h35

ENQUÊTES CRIMINELLES : LE
MAGAZINE DES FAITS DIVERS 

«Meurtre chez les Miss : l'affaire Benitez». Mais
où est passée Alison Benitez, 17 ans, la très jolie
candidate à l'élection Miss Roussillon qui s'est
évaporée à la sortie d'un shooting photo le 14
juillet 2013 ? À Perpignan, ses amis sont fous
d'inquiétude. Mais son père, Francisco, un
légionnaire de 50 ans, se veut rassurant : Alison
et sa mère, Marie-Josée, auraient quitté la ville
pour s'installer à Toulouse, après une dispute
avec lui. «Sexe, crime et perversité : l'affaire
Sarrasin». 13 octobre 1995, RN 75, commune de
Montagnat (Ain). Ce jour-là, un riverain décou-
vre dans un fossé le corps sans vie de Sébastien
Faisant, 24 ans. Il a été égorgé et criblé de bal-
les

22h35
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elle a mis en vente
sa maison de
Beverly Hills

L’actrice américaine
Demi Moore, 51 ans,
encore sous le choc

après la mort d’un jeune
homme de 21 ans dans
la piscine de sa villa de
Beverly Hills (Etats-

Unis), le 19 juillet, ne
veut plus jamais y

remettre les pieds. Elle
était à l’étranger quand
le drame s’est produit.  

Après Cléopâtre, la dernière
reine d’Egypte, Sofia Essaïdi
s’attaque à un autre monstre
sacré égyptien, plus contem-

porain, la chanteuse Oum
Kaltoum (1898-1975). Sofia

Essaïdi nous confie qu’elle va
jouer au cinéma le rôle de
celle que l’on surnommait

l’Astre de l’Orient, la Diva du
monde arabe, la Cantatrice du
peuple ou, tout simplement, l

la Dame.

Demi MooreBobbi Kristina
Brown

elle s’est éteinte dans la
nuit de dimanche à lundi
Bobbi Kristina Brown, fille

unique de la légende de la pop
music Whitney Houston et du
chanteur Bobby Brown, est

décédée dimanche à l'âge de
22 ans, a annoncé sa famille
dans la nuit de dimanche à
lundi dans un centre pour

malades en phase terminale où
elle avait été transférée au

mois de juin. 

Sofia Essaïdi
dans la peau 

d’Oum Kaltoum
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UNIVERSITÉ D’ÉTÉ DES CADRES DU FRONT POLISARIO

BRISER "L’EMBARGO" MÉDIATIQUE 
LL es participants aux travaux de

l’université d’été des cadres du Front
Polisario et de la République arabe

sahraouie démocratique (RASD) à
Boumerdès ont insisté lundi sur l’impor-
tance de briser "l’embargo" médiatique
entourant la question sahraouie.
Des spécialistes en communication et des
juristes qui ont animé des conférences dans
le cadre de cette rencontre qui se poursuiv-
ra jusqu’au 12 août prochain, ont déploré
une "campagne de désinformation" lancée
par certains médias occidentaux concernant
la question sahraouie, en "répandant de
fausses informations" à ce sujet.
Selon le Dr Lazhar Marouk, spécialiste en
communication à l’université d’Alger, les
modes de communication traditionnels ou
modernes sont devenus des outils d’aliéna-
tion et de manipulation de l’opinion
publique à l’ère de la mondialisation, d’où
l’importance pour le peuple sahraoui de
s’engager et de s’investir dans cette bataille
médiatique afin de "défendre sa cause au
niveau international", a-t-il souligné.
L’absence de la question sahraouie dans les
médias internationaux, en dépit de sa
justesse, est liée au fait que ces mêmes
médias, dans leur majorité, ne sont pas
impartiaux dans cette affaire et adoptent

une "position politique" concernant cette
question, a-t-il relevé.
Ces médias sont gérés par des monopoles
financiers et économiques à travers des
multinationales dont les intérêts sont à
l’opposé, en contradiction et en conflit
avec ceux du peuple sahraouie, a-t-il
ajouté.
"Le peuple sahraoui doit être à la hauteur
du grand défi qui l’attend pour avoir une
opinion publique mondiale sympathisante
avec la question sahraouie, à travers une
utilisation efficace de l’outil médiatique et
des nouvelles technologies de l’informa-
tion et de la communication (TIC), et par
une bonne exploitation des réseaux sociaux
afin de mobiliser l’opinion publique autour
de ses revendications", ont recommandé les
participants.
De son côté, un spécialiste en droit inter-
national, le Dr Souileh Boudjemaa, qui a
animé une communication ayant pour
thème la protection des richesses naturelles
sahraouies, a lancé un appel à
l’Organisation des Nations unies (ONU)
pour la création dans les territoires
sahraouis occupés, d’une "organisation qui
sera chargée de protéger et de recenser les
richesses naturelles s’y trouvant et qui font
l’objet de pillage de la part du colonisateur

marocain".
L'intervenant a réitéré son appel au secré-
taire général de l’Onu, Ban Ki-moon, pour
la mise en place d’un mécanisme de protec-
tion des droits de l’Homme dans les terri-
toires occupés et qui sera sous la tutelle de
la Mission des Nations unies pour l'organ-
isation d'un référendum au Sahara occiden-
tal (Minurso). Il a également appelé à
dévoiler "rapidement" les mesures additives
qui devaient être prises en cas de rejet, par

le Conseil de sécurité de l’Onu, de sa
proposition contenue dans son rapport à ce
même Conseil, pour trouver une solution
urgente à la question sahraouie. 
Il a ajouté que la création de ces commis-
sions indépendantes pour la protection des
droits de l’Homme et des richesses
naturelles au Sahara occidental "permettra
d’influencer l’opinion publique, d’exercer
une pression sur le Maroc et de dénoncer
ses pratiques".

EN RÉACTION AUX HEURTS À EL-QODS OCCUPÉE
RÉUNION LE 5 AOÛT DES MINISTRES DE LA LIGUE ARABE 

DD es ministres des Affaires étrangères
de la Ligue arabe se réuniront le 5
août au Caire pour examiner les

derniers heurts dans la mosquée Al-Aqsa à
El Qods occupée, a annoncé lundi un
responsable palestinien. 
Dimanche, plusieurs fidèles palestiniens
ont été blessés à la suite d’une incursion
des forces d’occupation israéliennes
entourant des colons israéliens qui péné-
traient la Mosquée d’Al-Aqsa du coté de

"Bab El-Maghariba".
Les forces d’occupations ont fait usage,
comme à la coutumière, des bombes
assourdissantes et du gaz lacrymogène à
l’intérieur de la mosquée. Cette réunion de
15 ministres arabes, doit examiner "les
derniers développements dangereux" à El
Qods occupée, "l’escalade israélienne" dans
la mosquée Al-Aqsa et la poursuite de la
colonisation, a déclaré le principal négocia-
teur palestinien Saëb Erakat après une ren-

contre avec le chef de la Ligue arabe Nabil
al-Arabi.  
Les ministres examineront également l’état
des pourparlers de paix entre les
Palestiniens et les Israéliens, selon le
responsable palestinien. Ces pourparlers
sont au point mort depuis l’échec des
efforts diplomatiques engagés par les Etats-
unis en avril 2014, et la sanglante agres-
sion cotre Ghaza - l’été dernier - qui a tué
2.200 Palestiniens.

ACCIDENTS
DE LA CIRCULATION 

13 morts
et blessés,

en 24 heures
Durant la journée du 27 juillet
2015, trente (30) accidents de la
circulation routière neuf ( 9) mor-
tels et vingt et un (21) corporels),
ont été constatés par les unités
de la Gendarmerie nationale à
travers dix huit (18) wilayas du
pays. Ils ont engendré le décès
de treize (13) personnes, des
blessures à quarante-neuf (49)
autres et des dégâts matériels
importants à quarante-cinq (45)
moyens de locomotion impli-
qués.  
Trois (3) personnes mortes et un
blessé lors d’un accident à
Bouira. C’est d’ailleurs l’accident
le plus grave. 
II est intervenu à 17 h sur la route
reliant Bouira à Aïn-Bessem au
niveau du village Sidi-Ziane.   
En voulant éviter un véhicule
touristique, dont le conducteur
n'a pas respecté la priorité de
passage, le conducteur d’un
second véhicule, se dirigeant de
Bouira vers Aïn-Bessem, a perdu
le contrôle de son moyen de
locomotion lequel a frôlé la glis-
sière en béton pour ensuite per-
cuter un camion et un véhicule
léger, venant en sens inverse. 
Cet accident a occasionné le
décès de trois (3) personnes et
des blessures à une (1) autre qui
a été évacuée vers l’hôpital de
Bouira, où sont également dépo-
sés les corps des défunts.

Félicitations 
Racim Elias est enfin arrivé le 27 juillet 2015 au foyer

de M. et Mme Mendaci . Un petit ange qui comblera de joie
sa maman Sihem et son papa Mohamed. 

Un nouveau petit bout d'homme, qui fait chanter le cœur et
met de la joie dans tout ! Tout le personnel du Midi Libre

félicite l’heureux papa et souhaite un prompt rétablissement
à la maman.

QQ uarante années après l'organisa-
tion des Jeux méditerranéens à
Alger où les camarades de

Betrouni ont remporté la médaille d'or
en football,, l'Algérie veut postuler à
abriter cette compétition des pays du
Bassin méditerranéen. Mobilis, parte-
naire officiel du Comité olympique
algérien (COA) lance, sur sa page offi-
cielle facebook, le jeu « Concours Jeux
Méditerranéens Oran 2021 », en soutien
à la candidature d’un joyau de la
Méditerranée, la ville d’Oran pour l’or-
ganisation de l’édition 2021 des Jeux
méditerranéens, en concurrence avec la

ville de Sfax (Tunisie), dont le verdict,
sera connu le 27 août prochain en Italie.  
Ainsi, dans le but de booster les chances
d’attribution de l’organisation des Jeux
méditerranéens 2021 à l’Algérie,
Mobilis, organise du 21 juillet 2015 au
15 août 2015, un jeu concours sur sa
page officielle facebook, destiné aux
internautes accessible depuis le
lien:https://www.facebook.com/Mobilis
Officielle. 
Le concours est ouvert à toute personne
«Fan» de la page Facebook des « Jeux
Méditerranéens Oran 2021 », les partici-
pants doivent « Liker » la page et « la

partager » sur leurs murs Facebook en
utilisant deux hashtags #Mobilis et
#Oran2021. Les deux gagnants de ce
concours, remporteront un voyage, tous
frais payés avec la délégation algérienne,
pour assister à la première édition des
Jeux méditerranéens de plage Pescara
2015 en Italie. Les noms des deux gag-
nants seront tirés au sort, le 15 août
prochain, en présence d’un huissier de
justice, et seront dévoilés sur la page
Facebook de Mobilis et celle de la can-
didature aux jeux. Tous ensemble pour
que la ville d’Oran remporte l’organisa-
tion de cette édition.


